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?RISï A PARTIE CONTRE DES MAGISTRATS D'UN TRIBUNAL DE 

PREMIÈRE INSTANCE ET DES MAGISTRATS û'UAE COUR IMPÉ-

RIALE. — PLAIDOIRIE. -— ADOPTION DE MOTIFS. — COM-

PÉTENCE. —'■. CARACTÈRES DU DOL EN CETTE MATIÈRE. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 7 juillet.) 

: Nous publions aujourd'hui, en le faisant précéder des 

conclusions de M. le procureur-général Dupin, que nous 

n'avons qu'analysées sommairement, le texte des deux ar-

rêts rendus par la Cour sur la demande en prise à partie 

formée par M. Burdin. On se rappelle que le premier de 

ces arrêts a statué préalablement sur le droit qu'avait le 

demandeur de faire présenter par un avocat des observa-

tions à l'appui de sa requête en .prise à partie, et que, par 

le second, la Cour a prononcé et sur sa compétence et sur 

le fond. . , - ,u 

Sur l'incident, M. le procureur-général a dit : 

Le droit de l'avocat du demandeur de présenter des obser-
vations orales à l'audience, après le rapport, est de droit com-
mun devant la chambre des requêtes. Le défendeur éventuel 
«st toujours absent ; et toujours cependant on entend l'avocat 
du demandeur. Autrement, pourquoi juger en audience publi-
que ? La raison est que, par là, il n'est pas préjudicié au droit 
du futur défendeur. En effet, rien ne peut être jugé contre 
fui; on agite seulement la question de savoir s'il sera ou non 
permis au: demandeur de le faire citer. Il peut gagner quoique 
absent, si la permission de citer est refusée; et, si elle est ac-
cordée, il n'a rien perdu, puisqu'il sera appelé, en ce cas, pour 

se défendre. 
Dans les rares exemples de prise à partie que nous a légués 

la jurisprudence, c'est ainsi qu'on a procédé. 
Ainsi, dans l'arrêt d'admission de Boileau, du 25 frimaire 

an XIV (1806), on lit : « Ouï le rapport de Lombard Quincieux, 
Parent-Kéal, avocat, en ses observations, et Daniels, substi-
tut. » Dans l'arrêt de rejet de Forbin-Janson, du 17 février 
1825 : « Ouï le rapport de M. Borel de Brétizel, conseiller; les 
observations d'Odilon Barrot, avocat du demandeur, et les con-

clusions de H. le procureur-général. » 
Enfin l'arrêt d'admission Turpin, du 2 mars 1832, contient 

également la mention que M* Chauveau, avocat du deman-
deur, a été entendu en ses observations orales. 

A la vérité, dans la demande en prise à partie formée par 
le sieur Raspail devant la Cour d'appel de Paris, le 30 janvier 
1836, l'avocat ayant demandé par des conclusions spéciales : 
4 qu'il plût à la Cour permettre à Raspail de développer 
oralement et en personne par devant la Cour les moyens et 
les faits à l'appui de sa demande, » la Cour n'a pas accordé 
çette permission. Mais, quels que soient les motifs donnés à 
l'appui, au fond, il est permis de croire que ce précédent 
unique a porté sur la partie qui demandait à parler elle-mê-
me, et, dont on redoutait les écarts, plus que sur le droit gé-

néralement accordé aux avocats. 
Mais ce précédent lui-même est étranger à la Cour de cas-

sation qui, par un arrêt plus récent, conforme en cela à ses 
arrêts antérieurs, a, dans la prise à partie du sieur Durand-
Vaugarou; entendu l'avocat du demandeur en ses observations. 
(L'arrêt est du 10 décembre 1856.) 

Nous estimons qu'il y a lieu de maintenir ici le droit du 
Barreau, qui n'est autre que le droit même des parties, et que 
l'avocat, s'il le demande, doit être entendu. 

Conformément à ces conclusions, la Cour a vidé l'inci-

dent en ces termes : 

« La Cour, 
« Ouï M. le conseiller Daniel-Nicolas, en son rapport. M* 

Gatine, en ses observations, et M. le procureur général Dupin, 
en ses conclusions, sur la question, soulevée d'office par le 
rapport, de savoir si le défenseur du requérant la prise à par-
tie doit être admis à présenter des observations à l'appui de 
la requête; 

« Vu la requête de prise à partie du 8 juin 1858 ; 
« Attendu que les af'aires, en matière de prise à partie, 

s instruisent et se jugent devant la chambre des requêtes de 
la Cour de cassation, comme les affaires ordinaires; qu'aux 
termes de l'article 37 de l'ordonnance du 15 janvier 4826, les 
avocats des parties doivent être entendus, s'ils le requièrent; 
qu U n'est pas fait d'exception à cette règle pour le cas de 
prise à partie ; que seulement, comme la loi le prescrit pour 
la rédaction de la requête, les avocats doivent se montrer at-

tentits à n'employer aucun terme injurieux contre les juges 
aont ia prise à partie est demandée; qu'ainsi l'avocat de M. 
«urdin, qui requiert de présenter des observations à l'appui 

nre?uète de Prise à ParUe> doit être entendu; 
HrdT'e 1ue M" Gatine, avocat de M. de Burdin, sera 

à partie » SeS observations> a ''aPPui de 1» requête de prise 

Sur le litige en lui-même, M. le procureur générals'ait 

exprimé ainsi qu'il suit : 

La premièrecondition pourqu'un juge, unTribunalquelconque 

soit en droit de statuer sur la personne, l'honneur ou les biens 
d'un citoyen, est qu'il soit leur justiciable. Il faut avoir été ci-
té ou accusé régulièrement devant eux, et mis par là à portée 
de se faire entendre avant d'être jugé et condamné ; car, au 
civil comme au criminel, les juges ne peuvent valablement 

prononcer que : parties ouïes. 
Cela est si vrai, surtout en matière pénale, que, même quand 

un homme est accusé et renvoyé devant une Cour d'assises, il 
ne peut être jugé que eur les faits portés en l'acte d'accusa-
tion qui lui a été signifié, et sur lequel il a été mis à même de 
se détendre. La loi dit expressément et avec juste raison (Code 
d'instruction criminelle, art. 271) que « le procureur général 
ne pourra porter à la Cour aucune autre accusation, à peine 

de «nullité, et, s'il y a lieu, de prise à partie. » 
Donc, à plus forte raison, quand un homme n'est ni cité, 

ni accusé, ni partie, à un titre quelconque, dans un procès civil 
pu.criminel, il n'est pas permis aux Tribunaux de se saisir, 
pour ainsi dire, d'office da sa personne; d'examiner, de dis-
cuter, d'incriminer ses actes et sa conduite, sans qu'il y ait 
pour lui possibilité d'élever la voix, de se faire entendre, de 

se disculper. 
Vainement, dirait-on, comme dans l'espèce, que le disposi-

tif du jugement ne renferme contre cette personne aucune 
condamuation ; qu'il n'est question d'elle que dans les motifs, i 
Eh ! qu'importe ? si ces motifs lui infligent par le fa'it aïij~* 
peine morale qui affecte son honneur et sa considération. 

Cela est d'autant plus étrange dans l'affaire présente, qu'il 
s'agissait d'un fonctionnaire public, qu'on l'incriminait en rai-
son de ses fonctions dont on prétendait qu'il avait fait abus ; 
et que, par conséquent, on n'aurait pu le poursuivre ouverte-
ment qu'après l'autorisation du Conseil d'Etat. Ce fonction-

naire, on ne pouvait le juger, mais on l'a flétri ! 
U n'a pas pu appeler du jugement, car il n'y était point 

partie : il a eu recours à la prise à partie, seule voie qui lui 
fût ouverte pour faire effacer du jugement les motifs offen-
sants qu'on avait dirigés contre lui, et qu'il qualifie de diffa-

matoires. , 
La prise à partie dans l'affaire du comte de Forbin-Janson 

contre l'agent de change Perdonnet constitue un précédent 
précieux. M. Forbin-Janson n'avait été attaqué que dans les 
motifs de l'arrêt contre lequel il réclamait. Cela n'a pas em-
pêché qu'on ne reçût sa requête : et si, en statuant au fond, 
on l'a rejetée, c'est que M. Forbin-Janson était dans une si-
tuation toute autre que M. de Burdin. En effet, M. Forbin-
Janson avait été partie principale dans l'arrêt. Sa conduite à 
la Bourse, ses négociations et leurs conséquences avaient été 
déférées à l'appréciation de la Cour d'appel de Paris; il était 
régulièrement soumis à sa juridiction. Cette Cour eût pu le 
condamner, en disant pourquoi. Elle avait pu aussi, en ne le 
condamnant pas au fond, qualifier les faits et leur infliger un 
blâme; il n'y avait, en cela, ni excentricité, ni excès de pou-

voir. ' 
Mais telle rfétait pas la situation de M. Burdin, dans l'es-

pèce. Si l'une des prévenues l'avait impliqué dans une de ses 
déclarations, en alléguant la prétendue influence qu'il aurait, 
disait-elle, exercée sur elle en raison de ses fonctions, les juges 
pouvaient très bien se contenter de repousser cette allégation 
comme vaine, comme n'étant nullement prouvée, et ne pou-
vant en tous cas, constituer une excuse légale. Aulieudécela, 
et quoique de Burdin fût absent, les juges, dans les considé-
rants de leur jugement, se sont attaqués directement à lui, à 
sa personne, aux fonctions qu'il avait exercées, et ils l'ont 
maltraité dans leurs motifs plus même que les parties accu-
sées et condamnées. N'est-ce point là un excès de pouvoir qui 

mérite d'être redressé? 
Ce serait là, messieurs, le fond du proaès, si la demande 

en prise à partie devait être jugée par la Cour de cassation. 

Mais la Cour doit-elle en rester saisie ? 
Cette demande est dirigée tout à la fois contre le Tribunal 

correctionnel et contre la chambre des appels correctionnels 
de la Cour de Toulouse. Pour que le même reproche pût at-
teindre également ces deux juridictions, il faudrait que le 
même tort pût leur être imputé : et, puisque le grief a son 
siège dans les motifs du jugement de première instance, il 
faudrait que la Cour, en les adoptant, se les fût appropriés. 
Or, peut-on dire avec fondement qu'il eu soit ainsi ? Nous ne 

le pensons pas. 
Devant le Tribual correctionnel de Toulouse, il y avait plu-

sieurs accusé.s : 1° la femme Bordes; 2" Rosa Mailhos. C'est à 
l'occasion de la femme Bordes seulement, et EUT uu fait d'ex-
cuse allégué par elle, que le Tribunal a déduit les motifs dont 
se plaint le sieur de Burdin. Ces motifs sont entièrement étran-
gers à Rosa Mailhos, qui est condamnée par des motifs 
spéciaux, fort détaillés d'ailleurs, et applicables seule-
ment à la mauvaise conduite qui lui était i-ersonnellement 

imputée. ■ ... 
La femme Bordes n'a pas appelé, Rosa Mailhos seule a por-

té son appel devant la Cour impériale. 
Cette Cour, en statuant sur L'appel, a formulé de nouveaux 

motifs, et la requête en prise à partie reconnaît que « ces 
motifs sont renfermés dans les limites de la prévention 
contre l'appelante. » A la vérité, la Cour a ajouté: « Par ces 
motifs, et ceux des premiers juges qui n'ont rien de contraire. » 
Mais cette restriction même est une preuve que la Cour n'a 
pas adopté tous les motifs donnés par les premiers juges, et 
qu'elle n'a voulu s'approprier que ceux qui se rapportaient 
aux motifs qu'elle-même a formulés.Or, comme ceux-ci, de l'a-
veu même du demandeur, * sont renfermés dans les limites 
de la prévention contre l'appelante, » il semble logique d'en 
conclure que la relation établie par la Cour avec les motifs des 
premiers juges, a pour mesure la même restriction. 

Ainsi les motifs applicables seulement à Marie Bordes, et à 
son système de défense sont restés en dehors de l'appel, et, 
par suite, en dehors de l'arrêt. Comment donc la Cour d'ap-
pel pourrait-elle être atteinte par une prise à partie dirigée 
contre des motifs qu'elle ne s'est point appropriés, et aux-
quels elle a déclaré implicitement vouloir demeurer étran-

gère? 
Dès lors, au point de vue de la compétence, l'affaire chan-

ge de face devant vous. En effet, messieurs, la Cour de cassa-
tion ne serait compétente pour connaître de la prise à partie 
qu'autant que cette prise à partie pourrait atteindre la Cour 
impériale. C'est la disposition formelle de l'article 509 du 
CodeNde procédure, combiné avec l'article 2 de la loi du 27 

novembre-l" décembre 1790. 
Et, comme il résulte de la discussion à laquelle nous venons 

de nous livrer, que les motifs introduits dans la décision ju-
diciaire dont se plaint le demandeur, n'appartiennent qu'au Tri-
bunal correctionnel,c'est contre ce Tribunal seul que la prise à 
partie pourrait être dirigée. Or, la prise à partie réduite à ces 
termes, aurait dû, d'après le § 1" de l'art. 509, être portée, 
non devant la Cour de cassation, mais devant la Cour impé-

riale du ressort. 
Dans ces circonstances, et sans préjudice du droit qui de-

meurera réservé à la partie de reproduire sa demande devant 
les juges compétents, nous estimons, en l'état, qu'il y a lieu 

de rejeter la requête. 

On se souvient que la Cour n'a pas admis cette fin de 

non-recevoir signalée par le rapport et proposée par le 

ministère public, et que, jugeant au fond, elle a rejeté la 

RUE HARLAY-DC-PALAHj 1» 

an coin da quai de l'Harioga» 

à Paria. 

(Les letlru doivent ttre alfrmsMu.) 

demande de prise à partie, tout en 

table aux légitimes susceptibilités 

son arrêt : 

« La Cour, 
« Ouï M. le conseiller Daniel Nicolas, en son rapport; Me 

Gatine, en ses observations; et M. le procureur-général Dupin, 

en ses conclusions; 
« Vularequêse de prise à partie, du 8 juin 1858, et les 

pièces à l'appui; 
« Sur la compétence : 
« Attendu que la prise à partie, dirigée simultanément con-

tre le Tribunal correctionnel de Toulouse et contre la cham-
bre des appels de police correctionnelle de la Cour impériale 

de la même ville, porte en son entier sur un seul et même 
grief, à savoir les motifs prétendus diffamatoires donnés par 
le Tribunal correctionnel dans son jugement du 10 décembre 
1856, et que la Cour se serait appropriés dans son arrêt du 30 
janvier 1857; que cette demande, une dans ses motifs et dans 
gon objet, a été régulièrement portée devant la Cour de cassa-
tion, qui, seule compétente (art. 509 du Code de procédure 
civile) pour connaître de la prise à partie contre une section 
de la Cour impériale, se trouve l'être, à raison de la connexi-

té, pour statuer sur le tout; 
« Au fond : 
« Attendu que la prise à partie est une voie extraordinaire 

: .ours t)ui ne doit être admise que dans les cas expressé-
"inent déterminés par la loi; qu'elle est ici fondée sur une al-
légation de dol; mais attendu, en droit, que le dol est un tort 
moral qui tient surtout à l'intention, et qu'on ne saurait, en 
catte matière, l'assimiler à la faute, quel qu'en soit le degré; 
qu'il faut le dessein de nuire, et qu'en dernière analyse, sauf 
les cas déterminés par la loi, le juge ne peut être pris à par-
tie que lorsqu'il a jugé par faveur, par haine ou par cor-

ruption; 
« Attendu, en fait, que le Tribunal correctionnel de Tou-

louse, appelé à s'expliquer sur le système de défense de Marie 
Bordes, prévenue d'excitation à la débauche, lequel tendait à 
rejeter le délit sur le commissaire central de police, a donné à 
ce système, par la manière dont il l'a apprécié en fait dans 
les considérants de son jugement, tout en repoussant les cou-
séquences que la prévenue prétendait en tirer, une importance 
et une autorité qu'il était loin d'avoir par lui-même; 

« Qu'il est regrettable qu'au lieu de se borner à discuter ces 
allégations dans une forme hypothétique, dans le but de dé-
montrer que, fussent elles prouvées, elles devaient rester sans 
influence sur le résultat de la prévention, le Tribunal ait paru 
les considérer comme régulièrement établies et tenir les faits 
pour constants, jugeant ainsi, sans l'entendre, et condamnant, 
du moins moralement, un tiers étranger à l'instruction et aux 
débats, et qui n'avait point été mis à même de se défendre; 

« Qu'il est d'autant plus à regretter que le Tribunal ait 
paru adopter, sur ce point, sans avoir pu eii vérifier l'exacti-
tude dans les formes légales, les allégations intéressées de la 
prévenue; qu'il s'agissait d'un fonctionnaire public protégé, 
même après la révocation dont il venait d'être l'objet, par la 
garantie constitutionnelle, pour des faits supposés commis par 

lui dans l'exercice de ses fonctions ; 
« Que, de son côté, la chambre des appels de police correc-

tionnelle de la Cour de Toulouse, dans l'arrêt par lequel elle 
a statué sur l'appel de Rosa Mailhos, condamné en première 
instance comme complice de Marie Bordes, a pu paraître, soit 
en déclarant adopter les motifs des premiers juges, sans res-
treindre cette déclaration aux motifs particuliers à Rosa 
Mailhos, soit par les termes ambigus de l'un des propres con-
sidérants de son arrêt, s'approprier ceux dont M. de Burdin 

est fondé à se plaindre ; 
« Mais attendu que ni, de la part du Tribunal, une appré-

ciation non autorisée et pouvant nuire à un tiers, ni, et moins 
encore, de la part de la Cour, une réduction équivoque, ne 
sauraient, en l'absence de toute intention dolosive, constituer 
le dol non plus qu'aucune autre cause légale de prise à partie; 

« Par ces motifs, 
« La Cour rejette ladite requête de prise à partie, et, vu 

l'article 513 du Code de procédure civile, ainsi conçu : « Si la 
« requête est rejetée, la partie sera condamnée à une amende 
« qui ne pourra être moindre de 300 francs, sans préjudice 
« des dommages-intérêts envers les parties », condamne de 

Burdin à 300 francs d'amende. » 

Bulletin du 12 juillet. 

DOCKS-NAPOLÉON. — DÉPÔT VOLONTAIRE. — COURS DES 

INTÉRÊTS. 

Les intérêts d'un capital déposé volontairement dans la 

Caisse des consignations et ordonnancé le 2 mars 1853, sur 

la demande du déposant pour lui être remboursé le 2 avril 

suivant, ont cessé de courir contre la Caisse des consi-

gnations à partir dujour fixé pour le remboursement, malgré 

l'opposition survenue entre l'ordonnancement et le jour 

où les fonds devaient être retirés par le déposant. Cette 

opposition n'a pas eu pour effet de convertir le contrat 

de dépôt volontaire en dépôt judiciaire et de faire cou-

rir les intérêts jusqu'au remboursement effectif qui a 

suivi l'opposition. Le dépôt volontaire, au moment où il 

se réalise constitue un contrat syriallagmatique qui ne 

peut être modifié sans le concours des deux volontés qui 

l'ont formé, La Caisse des consignations qui a reçu un dé-

pôt volontaire n'est pas obligée parles lois et ordonnances 

de son institution, et notamment par l'ordonnance du 3 

juillet 1816, de transformer, s'il survient une opposition, 

le dépôt volontaire en dépôt judiciaire, pour lui faire pro-

duire des intérêts jusqu'au retrait définitif. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Ferey et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Raynal, 

plaidant M" Léon Bret. (Rejet du pourvoi des administra-

teurs provisoires des Docks-Napoléon contre un arrêt de 

la Cour impériale de Paris du 2 mars 1857.) 

ARRÊT. —CONCOURS PRÉTENDU ILLÉGAL DE DEUX MAGISTRATS. 

Un arrêt auquel ont concouru des magistrats qui n'a-

vaient pas assisté à toutes les audiences de la cause n'est 

pas nul si des énonciations contenues dans cet arrêt il ré-

sulte expressément que les avoués des parties ont repris 

leurs conclusions à l'audience où les magistrats qui n'a-

vaient pas assisté aux audiences précédentes ont siégé 

pour le jugement de la cause. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Nachet et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Raynal, 

plaidant Me Costa. (Rejet du pourvoi du marquis de Mira-

mont contre un arrêt de la Cour impériale de Nîmes du 

20 mai 1857.) 

DROITS HÉRÉDITAIRES. — CESSION. — LICITATION. 

RESCISION POUR CAUSE DE LÉSION. — CHOSE JUGÉE. 

Lorsqu'une femme a cédé ses droits héréditaires à son 

frère devenu plus tard adjudicataire sur licitation de la to-

talité des biens de la succession restée encore indivise 

après cette cession, et que, postérieurement au jugement 

— RESTRICTION. 

— MANDAT VERBAL. 

d'adjudication, elle a fait prononcer la rescision de cette 

même cession pour cause de lésion, elle n'est pas fondée à 

soutenir que le jugement qui a rescindé la vente entraîne 

la nullité de la licitation, si elle a figuré comme partie co-

licitante dans le jugement d'adjudication. On ne peut pas 

étendre l'autorité de la chose jugée par le jugement de 

rescision à la nullité de la licitation, sans faire une fausse 

application de l'autorité de la chose jugée. 
Admission en ce sens du pourvoi du sieur Lerousseau 

contre un arrêt de la Cour impériale de Limoges, du 26 

août 1857. M. D'Oms, rapporteur; M. Raynal, avocat-

général, conclusions contraires ; plaidant, M" Bosviel. 

Bulletin du 13 juillet. 

HYPOTHÈQUE LÉGALE DE LA FEMME. 

HÉRITIER APPARENT. — TESTAMENT. 

L'hypothèque légale de la femme judiciairement res-

treinte et assise, par suite de cette restriction, sur un im-

meuble que son mari avait recueilli comme seul héritier 

apparent dans la succession de son père, a-t-elle pu pé-

rir sous le prétexte que ce dernier, par un testament dé-

posé dans les mains d'un tiers, avait disposé de l'immeu-

ble dont il s'agit au profit de sa petite-fille, dans le cas 

où son fils viendrait à l'aliéner, et avait chargé verbale-

ment ce tiers de ne faire connaître le testament que si 

cette aliénation se réalisait ? 
Ce mandat verbal, qui ne s'est manifesté que neuf ans 

après le décès du père, et dont la validité a été contestée, 

a-t-il pu être considéré comme valable ? 
Le pourvoi qui soutenait ces questions et qui était di-

rigé contre un arrêt de la Cour impériale de Grenoble, a 

été admis au rapport de M. le conseiller d'Esparbès ( et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Raynal, plaidant Me Rendu. 

CHOSE JUGÉE. — SOCIÉTÉ DE FAIT. — DISSOLUTION JUDICIAIRE. 

EFFET DE CETTE DISSOLUTION A L'ÉGARD DES CRÉANCIER* 

POSTÉRIEURS A L'UN DES ASSOCIÉS. 

I. L'autorité delà chose jugée n'a lieu qu'à l'égard de 

ce qui a fait l'objet du jugement. Si donc l'effet de certai-

nes inscriptions a été réglé dans une première instance, 

les décisions intervenues à cet égard ne peuvent exercer 

aucune influence sur une instance ultérieure ou. le sort de 

ces mêmes inscriptions n'était plus en question. 

II. Une société commerciale qui n'a pas été publiée, et 

dont l'existence de fait a été consacrée par le jugement 

qui en a prononcé la dissolution, ne peut plus, dès ce mo-

ment, donner lieu à aucune attaque ni de la part des as-

sociés ni de la part des créanciers personnels de l'un 

d'eux, dont les droits sont postérieurs à \w dissolution. 

III. Des actions sur une mine ne sont pas mobilières 

d'une manière absolue, il a pu être jugé quelles avaient 

cessé de l'être après la dissolution de la société. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller d'Esparbès 

et sur les conclusions conformes du même avocat géné-

ral; plaidant, Me Michaux-Bellaire (rejet du pourvoi du 

sieur Thureau-Lassalle contre un arrêt de la Cour impé-

riale de Poitiers du 13 août 1857). 

VENTE JUDICIAIRE RENVOYÉE DEVANT UN NOTAIRE. AVOUJÉ 

POURSUIVANT. — DROIT DE VACATION A L'ADJUDICATION. 

Lorsqu'une vente d'immeubles qui ne pouvait se faire 

qu'en justice a été renvoyée devant un notaire, l'avoué 

poursuivant, présent à l'adjudication, n'a-t-il pas droit à 

la vacation multiple allouée par l'ordonnance du 10 octo-

bre 1841 et au droit de transport tarifé par l'article 144 

du décret du 16 février 1807? 
Jugé négativement par le Tribunal civil de Bayeux, le 

16 janvier 1857. 
Le pourvoi contre cette décision, fondé sur la violation 

des articles 11 et 14 de l'ordonnance de 1841 et l'art. 144 

du tarif de 1807, a été admis au rapport de M. le conseil-

ler de Belleyme et sur les conclusions conformes du mê-

me avocat-général ; plaidant, M" Ripault, pour le sieur 

Fontaine, avoué près le Tribunal civil de Bayeux. Le de-

mandeur invoquait la jurisprudence de la Cour, consacrée 

par quatre arrêts. (14 janvier 1845, 11 février 1850, 30 

août 1853 et 23 avril 1856.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch,). 

Présidence de M. de Vergés, 

Audience du 13 juillet. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE û'uTILITÉ PUBLIQUE POUR L'ÉTA-

BLISSEMENT DU BOULEVARD DE SÉBASTOPOL. — BAUX RE" 

I NOUVELÉS APRÈS LA PUBLICATION DU DÉCRET PORTANT Bfi-

CLARATlON DE L'UTILITÉ PUBLIQ.OE. 

Le projet d'ouverture du boulevard Sébastopol, entre 

le boulevard Saint-Denis et le quai, par la place du Châ-
telet, dans la direction du boulevard de Strasbourg, a été 

publié et affiché le 29 avril 1854 ; par suite, et après l'ac-

complissement des formalités d'enquête accomplies sans 

oppositions, le décret ordonnant l'ouverture de ce boule-

vard a été rendu le 29 novembre 1854. Dès le mois de fé-

vrier 1853, M. le préfet du département de la Seine avait 

adressé au conseil municipal un rapport indiquant que 

l'ouverture aurait lieu par sections séparées, savoir : en 

1856, entre la rue des Lombards et la rue Rambuteau; 

en 1857, entre la rue Rambuteau et la rue Grenétat; en 

1858, jusqu'au boulevard Saint-Denis; en 1859, l'élargis-

sement et l'amélioration des voies accessoires. Ce rapport 

fut publié dans le Moniteur du 28 mars 1855 et dans d au-

tres journaux. 
Lorsqu'il s'est agi de fixer les indemnités dues aux pro-

priétaires et locataires atteints par l'expropriation, plu-

sieurs locataires de maisons de la rue Rourg-l'Abbe ont 

produit des baux par renouvellement de précédents non 

encore expirés à la date des renouvellements. La ville de 

Paris a refusé de reconnaître ces baux renouvelés, pré-

tendant qu'ils n'avaient eu lieu qu'en connaissance des ac-

tes législatifs et administratifs concernant l'expropriation 

et même des travaux commencés déjà en conséquence ; 

de là des fixations hypothétiques d'indemnités par le jury 

pour le cas où ces baux seraient maintenus ou annulés par 

le Tribunal de première instance. 
Ce Tribunal a rendu, le 19 mai 1857, un jugement ap-

plicable à la contestation élevée à l'égard d'un sieur ioddé, 
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jugement ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 

• •" ^Q«c
du qU6

'
 par acte passé devant

 Aubry, les 23 et 26 
juin 1856. Loddé a renouvelé, pour trois, six ou neuf années, 
a partir du 1" avril 1857, le bail des lieux par lui occupés 
dans la maison des époux Denis, située rue Bourg-l'Abbé, 50; 

« Attendu qu'il résulte de l'ordonnance rendue par le ma-
gistrat directeur du jury que la ville de Paris n'a pas mis en 
doute la sincérité du contrat de bail susénoncé, et qu'elle se 
borne à soutenir que ce bail ne peut lui être valablement op-
posé, parce qu'il est d'une date postérieure au décret quia 

déclaré d'utilité publique l'ouverture du boulevard de Sé-
pastopol; 

_ < Attendu que ce décret n'a pu avoir d'autre effet que 
d'autoriser la ville de Paris à poursuivre judiciairement l'ex-
propriation des immeubles situés dans le périmètre de la voie 
dont l'ouverture était autorisée; mais que les propriétaires 
desdits immeubles ne restent pas moins en possession de l'in-
tégralité d« leurs droits jusqu'au jour où le jugement d'ex-
propriation pour cause d'utilité publique a été rendu par le 
Tribunal civil; et que décider le conii aire serait porter une 
atteinte grave au principe de l'inviolabilité du droit de pro-
priété, et frapper d'une séqtieslration complète et indélinie 
les immeubles situés dans la direction des rues dont l'ouver-
ture est décrétée, puisque, d'une part, il serait interdit aux 
propriétaires de les exploiter, et que, d'autre part, ils n'ont 
aucune action contre l'autorité administrative p"iir la con-
traindre à en prendre possession avant i'époquo où il lui con-
vient de le faire; 

« Attendu, en fait, que le jugement qui a prononcé l'expro-
priation de la maison de la rue Bourg-l'Abbé, 50, est 
du 6 novembre 1856, et qu'avant cette époque les époux De-
nis ont pu contracter valablement avec Loddé; 

« Déclare le préfet de la Seine ès-noms purement et sim-
plement non recevahle et mal fondé dans sa demande en nul-
lité de l'acte de bail des 23 et 26 juin 1855; en conséquence, 
l'en déboute et le condamne aux dépens. » 

La ville de Paris a interjeté appel. M" Desboudets, son 

avocat, sans contester en principe le droit du propriétaire 

de louer ou de renouveler ses baux, a prétendu que M. 

Loddé n'avait pu ignorer, en renouvelant le sien, deux 

ans avant son expiration, les actes constituant le droit de 

la ville de Paris de procéder prochainement à l'expropria-

tion du la maison ; et que sans aucun doute c'était avec 

cetle pleine connaissance de la situation qu'il avait stipu-

lé, dans le bail renouvelé « qu'en cas d'expropriation, il 

ne pouvait exercer aucune action personnelle contre le 

bailleur, mais qu'il se réservait son action directe contre 

la ville, l'Etat ou la compagn e qui ferait l'expropriation. » 

M6 Desboudets a cité un arrêt de la Cour, du 26 août 

1855, affaire Bizern, qui, dans des circonstances pareilles, 

avait annulé le bail. 

M"Marsaux, avocat de l'intimé, a exposé que, sur 700 ou 
800 locataires expulsés par l'expropriation, 12 ou 15 seule-
ment avaient renouvelé leurs baux et donné lieu à ce sujet à 
des débats judiciaires; d'où suivait que la ville de Paris avait 
tort de crier à la coalition contre sa caisse. 

Spécialement, M. Loddé, qui plusieurs fois déjà avait renou-
velé son bail, a dû le renouveler encore cette fois, vingt et un 
mois avant l'expiration, pour n'être pas pris au dépourvu ; 
M. Loddé occupe 150 ouvriers et fait 500 à 600,000 francs 
d'affaires par an ; et le propriétaire do la maison n'était pas 
moins intéressé que lui au renouvellement, attendu que les 
baux, à ce moment, étaient arrivés à un taux double en im-
portance de ce qu'ils avaient été d'après les locations précé-
dentes. La sincérité du bail n'avait d'ailleurs pas été contestée 
par la ville de Paris devant le jury; la bonne foi du locataire 
n'est donc plus susceptible d'être incriminée. 

Qu'importé le mémoire de M. le préfet, inséré au Moniteur 
en 1855! t es maisons situées aux abords du Théâtre-Français, 
et qui, d'après un décret de novembre 1853, devaient être 
expropriées en 1856, ne sont-elles pas encure debout ? Est-ce 
que le boulevard Maleslierbes, dont on va s'occuper plus ou 
moins prochainement, n'a pas été décrétéen 1808? Doit-on, en 
raison de la lui récente qui affecte 170,000,000 à de grands tra-
vaux d'utilité publique, considérer comme en interditles pro-
priétés qui pourront être comprises dans le périmètre encore 
ignoré de ces travaux? Enfin, un propriétaire qui, aux termesdu 
mémoire dont on parle, devait être exproprié à l'occasion de 
l'ouverture d'une rue en face du Conservatoire des arts et 
métiers, n'a-t-il pas été averti officieusement par la préfecture 
que cette expropriation n'aurait pas lieu, et que la ville re-
nonça it à l'ouverture de la rue en question? U est donc évi-
dent qu'il faut avec beaucoup de réserve tenir compte des 
indications plus ou moins définitives de l'administration en 
cette matière : le i ropriétaire et ses locataires ne sont pas 
tenus d'attendre indéfiniment la révélation de son bon plai-
sir; si le propriétaire n'a pas le droit d'exiger de sa part 
l'expropriation, qu'on laisse au moins à ce propriétaire celui 
d'utiliser son immeuble. 

Quant à la clause dont on a tiré la conséquence que M. 
Loddé était averti de l'i xpropriation imminente , cette clause 
s'esplique aisément; le propriétaire, d'après la loi de 1841, 
est teiju de faire connaître ses locataires à l'administration; 

là clause dont il s'agit n'a eu pour but que d'exonérer le pro-
priétaire de cette obligation. 

M. Sapey, substitut du procureur général, estime que, 

sans contester le droit de location appartenant au pro-

priétaire, il y a lieu d'examiner si le renouvellement du 

bail a eu lieu en vue de l'imminente expropriation, et 

même après les travaux commencés ; qu'en cas de dé-

cision affirmative, alors, s'il n'y a pas déclaration juridi-

que de la fraude, on devra dire du moins qu'à l'égard de 

ia ville le renouvellement est sans valeur. Les circons-

tances relevées par l'avocat de la Ville paraissent à M. 

l'avocat-général entraîner l'infirmation du jugement. 

Conformément à ces conclusions, 

« La Cour, 
« Considérant que l'expropriation prochaine des maisons 

dont la démolition était nécessaire à l'ouverture du boulevard 

de Sébastopol a été connue par la publication du décret du 29 
septembre 1854; que les zones des travaux ont été indiquées 
et les travaux immédiatement commencés ; 

« Considérant que le bail des lieux dont Loddé était en 
possession à cette époque expiraiten 1857 seulement ; 

« Qu'en cet état, il résulte des documents du procès, etsfé-
ciaiement de ia clause insérée dans le bail de renouvellement 
consenti à Loddé par acte notarié des 25 et 26 juin 1855,pour 
le cas d'expropriation, que ce nouveau bail a été demandé et 
obtenu, non pas dans la vue d'une prolongation, désormais 
impossible de la jouissance des lieux, mais pour s'assurer le 
bénéfice d'une indemnité plus considérable à obtenir du jury; 

«Infirme le jugement, déclare nul et de nul effet à l'égard 
de la ville de Pans le bail de renouvellement dont s'agit, dit 
en conséquence que Loddé n'a pas droit à l'indemnité fixée 
par le jury le 26 novembre 1856 pour le cas où ce bail serait 
déclaré valable; autorise la ville de Paris à retirer de la caisse 
des consignations la somme de 16,000 fr., qu'elle y a déposée 

pour cet objet le 8 janvier 1857, etc. » 

Deux arrêts identiques ont, été, sur la plaidoirie des 

mêmes avocats et conformément aux conclusions de M. 

l'avocat général, rendus à l'égard de M. R unet, crémier-

limonadier, rue Bourg-l'Abbé, 34, dont le bail, date du 

11 septembre 1855, ne devait expirer que le 1
er

 avril 

1860 et à l'égard de M. Rémond, marchand de vins, rue 

Bourg-l'Abbé, 8, dont le bail, expirant en 1857, avait ete 
renouvelé en juillet 1855, pour neuf années. -

Plusieurs autres affaires de même nature seront sou-

mises à la Cour dans ses prochaines audiences. 

n'occupe pa;i est absolument privée d'air, et, par suite, le 
poids de la colonne de mercure qui s'y balance donne le poids 
de la colonne d'air. Torricelli prit donc un tube de verre, le 

ferma i>«r une extrémité soit avec le doigt, soit d'une manière 
fixe, le remplit et le renversa dans un réservoir de mercure : 
il obtint ainsi une colonne liquide, invariable, tant que le 
poids de l'atmosphère ne varie pas, mais sensible à ses moin-
dres changements. En divisant le tube, en le graduant, il eut 
une mesure aussi merveilleusement exacte qu'elle est mer-
veilleusement simple, de la pesanteur de l'air atmosphérique. 

Les avantages d'un pareil instrument frappaient tous les yeux. 
Aussitôt, la science s'en empare et observe, armés de ce nou-
veau secours. Pascal avec lui, détermine la hauteur des mon 
tagnes : à chaque pas fait au-dessus du sol, correspond une 
élévation progressive de la colonne barométrique. Puis, l'u-
sage se généralise. L'agriculture, la marine, y trouvent de 
précieuses indications. On remarque, en effet, que la plupart 
des variations météorologiques coïncident avec les variations 
du baromètre. Si la colonne atmosphérique, iroublée par les 
vents, agitée par la tempête, devient plus légère, le baromètre 
s'abaisse. Si elle est plus tranquille, plus pesante, le baromè-
tre remonte. C'est ainsi qu'à l'avance le marin est averti de 
ces variations soudaines du ciel et des vents qu'aucun autre 
signe ne pourrait lui faire prévoir. 

Mais à ces avantages,le baromètre de Torricelli unit des in-
convénients épouvantables : le premier de tous, c'est sa fragi-
lité. Comment transporter, sans d'extrêmes difficultés, ce ré-
servoir de mercure que surmonte un long tube de verre? Et 
comment faire le tube autrement qu'en verre? Aussi, à M. de 
Saussure, qui l'emporte sur le sommet des plus hautes monta-
gnes, il ne faut rien moins que deux ou trois guides pour 
transporter ses baromètres sans les briser. Appliqués à la ma-
rine, la tempête, qu'ils annoncent dès le temps calme, imprime 
au navire, quand elle est venue, des secousses violentes qui 
font osciller la colonne de mercure, et quand elles ne brisent 
pas l'instrument lui-même, rendent du moins impossible la 
suite des observations. 

Aussi, depuis 1644 ou 43, date de la découverte de Toricelli, 
la préoccupation continuelle des savants a été de trouver un 
remède à ces inconvénients. On a tout essayé, mais toujours 
avec la donnée première d'un liquide. Il semblait qu'un li-
quide seul pût être doué d'une sensibilité assez vive pour su-
bir toutes les pressions de la colonne atmosphérique et en in-
diquer les moindres variations. Aussi ces deux siècles se pas-
sèrent-ils en vaines tentatives. 

M. Vidi, dont je ri'éi pas à faire autrement l'éloge, est un 
homme laborieux, studieux (c'est tout ce qu'il m'a permis de 
vous dire); il avait de plus, en commençant ses recherches, 
un patrimoine suffisant pour les pousser assez loin. Plus de 
dix ans avant qu'il obtînt son brevet, il chercha, lui aussi, 
à corriger le baromètre liquide. C'est dans le cours de ces 
travaux, où il a mis son temps, sa vie, presque tout son avoir 

Torricelli, messieurs, ne fit qu'appliquer cette notion. Si 
l'on renverse un tube plein de mercure dans un réservoir du 
môme liquide, la portion supérieure du tube que le mercure 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE ($« ch.). 

Présidence de M. Puissan. 

Audience du 10 juillet. 

LES BAROMÈTRES MÉTALLIQUES OU ANÉROÏDES. ANTÉRIO-

RITÉ.— CONTREFAÇON.— M. VIDI CONTRE M. fiOURDO.X. 

Me Senard, avocat de M. Vidi, s'exprime ainsi : 

Messieurs, je viens de nouveau vous saisir d'une affaire qu'en 
1852 le Tribunal d'abord, puis la Cour, ont tranchée dans un 
sens contraire à la décision que je demande à votre justice. Il 
fut jugé à cette époque, non pas que les brevets de M. Vidi, pour 
lequel je me présente, sont radicalement nuls, mais que cet 
homme qui croyait avoir le droit de revendiquer une des plus 
importantes inventions du s^ele, n'avait élé qui i artisan 
d'une idée qui ne lui api arienait-pas, et que si le mode d'exé-
cution était à lui, la pensée était à uu autre. 

Ces décisions furent pour M. Vidi la cause d'une profonde 
douleur ; il y perdait, le fruit doses longs travaux, et voyait 
s'anéantir l'espoir de toute sa vie. Pour moi, j'en gardai l'un 
des plos grands chagrins de ma carrière d'avocat. De toutes 
Iss affaires industrielles que j'eusse jamais plaidées, aucune 
ne m'avait inspiré un si vif intérêt; de toutes les inventions 
que j'eusse rencontrées, c'éteii, à mes yeux, la plus grande et 
la plus complète: car d'ordinaire, là même où le génie se 
montre le plus, il y a eu un progrès antérieur, une voie in-
diquée d'avance, où l'inventeur a fait un pas de plus ; mais ici 
la création était Complète, la découverte sans précédent, sans 
indication, sans analogie, qui eussent pu l'inspirer et la con-
duire. Et cette invention, devant laquelle se sont inclinées la 
science, l'industrie, la marine, je l'ai vue arracher à celui 
dont elle était l'orgueil et la couronne, par un jugement et 
par un arrêt, au profit d'un homme qui n'a rien trouvé, rien 
inventé, et qui appartient, j'ose le dire, à la catégorie la plus 
odieuse des contrefacteurs; car c'est en travaillant pour le 
compte de mon client, c'est à l'abri de sa confiance, qu'il avait 
connu ses procédés; c'est au sortir de ses ateliers qu'il est 
allé prendre un brevet pour une œuvre achevée par un autre 

depuis cinq ans. Et mon client, qui est bien le plus étrange, 
le plus modeste, le plus retiré des hommes, qui n'avait pas 
même donné son nom à sa découverte, — qui n'a ni journaux 
ni réclames,— s'est vu dépouillé par un homme qui possède 
d'immenses relations, qui connaît tous les industriels, tous 
les savants; un homme charmant, vous dira-!-on, à qui s'in-
téressent messieurs tels et tels, opticiens ou membres de l'Ins-
titut et qui, le plus adroitement du monde, et sans paraître 
même s'en occuper, trouve moyen de 'se faire faire des arti-
cles, des éloges, des rapports, même des livres et des traités 
de science, composés tout exprès pour graver sou nom pour 
la posiériié. 

Alors pourtant j'ai dit à M. Vidi : « Cette affaire n'est pas ± 
définitivement perdue, . Je m'occupais à cette époque d'ùn^.'

1
J"» » « dire fais .1 n est pas un corps sur le globe 

grand procès qui soulevait les questions d'art et de furispru- [ V
ne S01t s

,
0lirai

«
 a la

 P™n de l'atmosphère. Cette près-
dence les plus graves, et qui, da plus, mettait en jeu des in-
térêts pécuniaires tels qu'on pouvait, qu'on devait en suivre 
jusqu'au bout la solution. C'était l'affaire des Turbines. Je dis 
à M. Vidi : « Suivez cette affaire, votre sort en dépend. » En 
effet, six mois auparavant j'avais succombé, en plaidant pour 
la maison Rohlf Seyrig et compagnie, devant la Chambre des 
appels de police correctionnelle, et la Cour de cassation avait 
rejeté mon pourvoi. Mais Rohlf Seyrig et compagnie ne s'é-
taient pus tenus pour battus; ils avaient poursuivi d'autres 
contrefacteurs devant une autre Cour, la Cour de Douai, et là 
il avait été jugé que le brevet déclaré nul par la Cour de Pa-
ris éiait un brevet valable. Que firent «dors les contrefacteurs? 
Ils se portèrent en musse à Paris, avec une demande en nul 
lité de brevet, se croyant sûrs du triomphe. 

Nous suivîmes l'instance sur la question de validité, ot le 
Tribunal prononça que le brevet de la société Rohlf Seyrig et 
compagnie était valable, sans dommages-intérêts, à cause de 
la bonne foi. La première Chambre de la Cour confirma pour 
le fond, en proclamant que ce brevet, annulé par la Chambre 
de; appels de police correctionnelle, était, pour celui qui l'a-
vait obtenu, un titre à la reconnaissance publique. Et, sans 
s'arrêter à l'excuse de la bonne foi admise par les premiers 
juges, elle condamna les contrefacteurs à 50,000 fr. de dom-
mages intérêts. 

Dès-lors, je pouvais réaliser une pensée que j'avais exprimée 
dès longtemps à M. Vidi, et je me crus sûr du succès. Vous 
connaissez, messieurs, cette thèse si controversée de savoir si 
les Tribunaux correctionnels attribuent, en matière de pro-
priété intellectuelle, des facultés et des droits; si, parce qu'ils 
constatent l'absence du délit, il y a chose jugée sur les droits 
de l'inventeur, ou si, au contraire, comme je le pensais, de 
tout temps (et je puis bien le dire, puisqu'au commencement 
j'étais presque seul à le soutenir.) il y a seulement dans le 
jugement qui acquitte le contrefacteur, une déclaration de 
non délit applicable aux seuls objets saisis et n'engageant en 
rien l'avenir. L'opinion que je défendais succomba à Douai, 
succomba à Arras, mais enfin la Cour de cassation, réunie 
en audience solennelle, prononça que M. Crespel, de Nice, 
possesseur d'un brevet nul à rencontre du brevet Rohlf et 
Seyrig, n'avait acquis, par l'arrêt de la Cour qui l'avait ac-
quitté de la poursuite en contrefaçon, d'immunité que pour 
les deux Turbines qui avaient faii â cette époque l'objet delà 
saisie et du procès, et que Rohlf et Seyrig avaient droit à des 
dommages-intérêts pour tes Turbinas saisies depuis. 

Ce jour-là, je dis a Vidi : « L'heure est venue. La lutte que 
Rohlf et Seyrig viennent de soutenir pendant cinq aus vous 
montre le chemin que vous devez suivre. » Et nous avons re-
pris alors la même route qu'ils avaient parcourue, et nous ve-
nons demander au Tribunal civil, juge de tous droits et de 
toutes facultés, si notre brevet est valable, si nous avons qua-
lité pour poursuivre. Non pas que je veuille ici traiter légè-
rement les décisions du Tribunal correctionnel et de la Cour ; 
je ne dis pas qu'il faille les dédaigner. 

U y a un arrêt de justice que je respecte, mais pas 
de chose jugée. Il y a, si vous le voulez, un préjugé en fa-
veur de l'adversaire, mais mes juges d'aujourd'hui ne sont 
aucunement enchaînés par l'opinion de mes juges d'autrefois, 
et je viens leur deminder, comme ont fait Rohlf et Seyrig, si 
je ne suis pas un inventeur qui ait droit à la teconnaissaiice 
de 'a société. 

L'invention de M. Vidi est la création d'un nouveau baro-
mètre. Son brevet est du 19 avril 1844 ; peu après, par exten-
sion du principe qui avait présidé à sa découverte, il a fait 
breveter des manomètres et divers moyens de mesurer le de-
gré de compression du gaz. Si vous lisiez la publication que 
M. Bourdon a fait distribuer ce matin à votre audience, vous 
ne vous douteriez certainement pas que c'est un baromètre 
que M. Vidi a inventé. Car nous poursuivons pour le baromè-
tre et l'on nous répond manomètre! On ne prononce même 
pas dans cette note le mot de baromètre. Je dirai pourquoi 
tout à l'heure. Mais pour vous faire connaître l'invention de 
M. Vidi, voyons d'abord quel était l'état de l'industrie avant 
ce te invention. 

Avant le 19 avril 1844, il n'existait qu'une seule espèce de 
baromètre, et scientifiquement une seule notion du baromètre, 
le baromètre à mercure. Sans prétendre à la science et sans 
vouloir faire autre chose que de vous rappeler ce que vous 
savez mieux que moi, j'ai besoin de vous dire, avant toutes 
choses et en courant, un mot du baromètre à mercure. 

C'est Torricelli qui a inventé le baromètre. Depuis, il n'y a 
éié fait aucun perfectionnement capital. Il y a bien un baro-
mètre de Gay-Lussac, qui sert à quelques travaux scientifi-
ques, mais l'instrumentn'a jamais été modifié dans son essence 
et dans son prineipe, et il a gardé, à juste titre, le nom de 
Tif icelli. 

ïorricelli était un disciple de Galilée,et il ne fit qu'appliquer 
une notion recueill e par sou maître. Cetle notion, la voici : 
Lorsqu'on a fait le vide dans un corps de pompe par l'enlève-
ment du piston, l'ascension de l'eau dans ce corps de pompe 
n'est point, comme ou dit vulgairement, l'effet de l'aspiration, 
encore moins s'explique-t-elle par le vieil adage : Natura 
abhorret à vacuo... L'eau ne s'élève jamais, dans un endroit 
donné, au-delà d'une certaine hauteur. D'où Galilée a conclu 
que si l'eau monte dans le corps de pompe, c'est qu'elle cède 
à la pivssion de la colonne d'air atmosphérique, pression 
qu'aucun obstacle n'entrave dans un tube où le vide est fait, 
et que lorsque )p colonne d'eau s'arrête, c'est que s&n poids 
fait précisément équilibre à celui de la colonne d'air. Le 
poids de la colonne d'air avait dès lors sa mesure toute trou-
vée. 

comme nous à la surface de la terre. Un corps solide qui se-
rait assez compacte pour être impénétrable à l'air et garder le 
vide, assez sensible pour que la pression atmosphérique pût 
en modifier la surface, et pourtant assez énergique pour lui 
résister, assez élastique, en un mot, pour qu'elle ne le défor-
mât pas, et que les observations pussent être continues, com-
me il les faut dans un instrument destiné, non pas à recueillir 
une impression immédiate et passagère, mais à traduire une 
suite de phénomènes indéfinis, un tel corps serait certaine-
ment le plus parfait des basouiètres. 

Sur ce terrain nouveau où s'engageait M. Vidi, l'idée d'un 
corps métallique était la première à se présenter. Je me figu-
rais par la pensée, dit M; Vidi, une sphère de métal, dans 
l'intérieur de laquelle on eût fait un vide parfait, et dont les 
parois fussent extrêmement minces. Une telle sphère subirait 
certainement, d'une manière notable, la pression atmosphé-
rique. Mais voici un singulier obstacle : chaque fois que 
toutes les parties d'un corps sont soumises au même effort 
et lui opposent une égale résistance, la diminution de volume 
qu'il peut subir se produit avec une uniformité désespérante. 
Si la sphère que j'envisage est parfaite, elle conservera, sous 
une pression égale, sur tous les points de sa surface, sa forme 
parfaitement sphérique; il n'y aura pas de déformation sen-
sible. 

Ce qu'il faut donc rechercher, c'est l'inégalité de résistance 
entre tous les parois. La sphère ne la donne pas; un cylindre, 
si mince qu'il soit, n'atteint pas mieux le but. Il faut donc 
arriver à une sphère aplatie, déformée, à un cylindre courbé, 
plissé; voilà le corps qui présentera des résistances inégales. 
Voilà le vase clos, vide d'air, aux parois minces, qui subira 
la pression de la colonne atmosphérique et qui la traduira 
par un mouvement de sa surface, multipliépar l'inégalité dos 
résistances, et par suite assez sensible pour imprimer une 
impulsion observable à une tige placée à l'une des extrémités 
du vase. 

Cela posé, cela trouvé, l'étude mécanique élait bien facile : 
en mettant, par un système quelconque, la tige dont je viens 
de parler en communication avec une aiguille, on avait une 
mesure parfaite des modifications de l'astmosphère. 

Telles furent, messieurs, les idées de M. Vidi, telle en fut la 
marche et l'enchaînement. A ce point, il semble que le baro-
mètre anéroïde soit inventé et que son système puisse se ré-
sumer dans une série de propositions très simples. Ainsi : 

Remployer comme baromètre les mouvements oscillatoires 
d'un corps élastique sous la pression de l'atmosphère , 2" creu-
ser ce corps, en amincir la paroi, y faire le vide complet; 
plus la paroi sera mince, plus le vide parfait, plus la flexion 
sera sensible à la surface ; 3° donner à cette enveloppe une 
forme d'où résultent des résistances inégales; 4° enfin appli-
quer à ce vase barométrique un mécanisme multiplicateur et 
indicateur du mouvement. 

Vous croyez que c'est tout? Détrompez vous. Les objections 
se présentent en foule. Première objection : vous prenez un. vase 
clos, avec des parois très minces, où vous faites le vide, et ce 
vase est en métal. Mais le métal est doué d'une porosité qui 
ne lui permet pas de garder le vide longtemps : votre vase 
barométrique sera vide d'air pendant quelques mois peut-être, 
mais l'air finira bien par passer. La théorie le démontre, 
tous les métaux sont notablement poreux : votre instrument 
est donc théoriquement impossible. Et un Mémoire sur cet 
objet est présenté à l'Académie. Voilà qui renverse toutes les 

idées de M. Vidi : plus il amincit sa paroi pour rendre son 
instrument sensible, plus il y rend le vide impossible. 

Et ce n'est pas tout. L'élasticité de la paroi amincie n'est 
pas moins contestée par la science. Il n'y a pas, dit-elle, de 
charge, si minime qu'elle soit, qui, se continuant sur une sur-
face, quelque élastique qu'on la suppose, n'y produise une dé-
formation définitive et nécessaire. Dans quelques mois, votre 
instrument sera déformé : il n'y a pas dans la nature des cho-
ses d'élasticité absolue. 

Troisième objection, enfin, les métaux varient tous avec la 
température. Qu'elle s'élève ou s'abaisse, il s'ensuit, fatalement, 
dans leur volume, une dilatation ou uu retrait. Voilà une belle 
règle pour des variations aussi légères que celles qu'il s'agit 
de recueillir, que la règle fausse et frauduleuse que vous nous 
proposez! Ne voyez-vous pas que vos observations sur la pe-
santeur de la colonne atmosphérique vont être à chaque ins-
tant troublées par les variations de la température? 

C'est aux prises avec ces difficultés qui semblaient de toutes 
parts se dresser contre son œuvre que M. Vidi a passé les an-
nées, je dirais les plus douloureuses de sa vie, s'il n'y avait 
pas pour l'homme de travail et do pensée une douleur qui 
dépasse toutes les autres, celle de se voir arracher l'enfant de 
sa pensée et le fruit de ses veilles. Frappé de tout ce que la 
science élevait de dénégations sur sa route, M. Vidi teata 
d'autres voies : il prit, laissa, reprit, abandonna le caoutchouc, 
les gaz mêmes, pour revenir à la fin à sa première conception. 
L se dit alors que, lorsque la science oppose aux recherches 
expérimentales l'absolutisme de ses théories, il faut savoir 
aller au rebours de la science et pousser jusqu'au bout 
l'expérience. Et M. Vidi a bien fait, car il a ainsi recoqnu que 
la porosité des métaux était, au point où on l'avait mise, non 
une réalité, mais une pure théorie. La négation de l'élasticité 

du métal était également une chimère. Ces deux lois, vraies 
en elles-mêmes, n'ont pu, en pratique, modifier sensiblement 
l'état de l'instrument, demeuré juste et inaltérable, en dépit 
de la science qui l'avait eondamné. 

Mais à ce point, M. Vidi rencontrait une difficulté nouvelle. 
L'instrument était fait, l'homme avait foi dans son œuvre, 

mais il fallait, pour la consacrer, une èxpérience longue, mi-
nutieuse, microscopique. Aussi, quatre années durant, on a 

contesté à M. Vidi sa découverte, on en a nié la possibilité* 

Cette polémique dura quatre ans. Xîui eût dit alors, tandis qu
ft 

tant de personnes niaient à M. Vidi son invention, qu'un jour 

viendrait où on lui en contesterait la nouveauté ? C'est qu'une 
seule classe de gens était capable de cette audace: les contre-
facteurs ! 

t>
 M. Vidi a pris son brevet le_ 19 avril Î844 ; il est temps que 

j'en donne connaissance au Tribunal : 

« MÉMOIRE DESCRIPTIF. 

« Le premier instrument qui a servi à démontrer la pres-
sion de l'atmosphère sera toujours le plus beau et le plus sûr 
moyen de la mesurer. Cependant, les inconvénients que pré-
sente sa construction pour l'usage habituel, entre autres sa 
hauteur et la difficulté de le transporter, ont beaucoup attiré 
l'attention des inventeurs. 

« Trop préoccupés de l'idée de Torricelli, ils ne sont pas 
sortis de l'emploi des tubes et des liquides. 

A Oa aurait pu songer que la matière étant compressible et 
parfaitement élastique dans de certaines limites, tous les 
corps qui ne sont pas pénétrés par l'air se compriment ou se 
dilatent journellement sous ses tensions diverses : ce sont de 
vrais baromètres. 

« Les changements de volume que les corps éprouvent de 
la sorte sont, il est vrai, si bornés, que tous les secours qu'on 
emprunterait à la mécanique pour les faire apprécier à la vue 
ne réussiraient pas dans la pratique, à moins qu'on ne don-
nât à l'instrument des dimensions si extravagantes qu'il se-
rait ridicule d'en parler. 

« Mais en examinant la résistance qu'une masse pleine de 
métal, par exemple, oppose à la pression qui s'exerce sur sa 
surfaca, on remarque d'abord que celte force est loin de met-
tre en jeu toute la course de l'élasticité des corps solides, 
qu'on pourrait donc, en le dégageant intérieurement, le faire 
céder bien davantage, sans cependant l'altérer. 

« Substituons ainsi à une colonne pleine, d'un décimètre de 
diamètre, un tube semblable à l'extérieur, mais de un demi 
millimètre seulement d'épaisseur, solidement fermé par les 
bouts : la section du métal à comprimer étant cinquante fois 
moins grande, on obtiendra de l'appareil une marche cin-
quante fois plus étendue, ou l'on sera libre de réduire d'au-
tant sa hauteur. Elle devrait encore excéder de beaucuup celle 
des plus hautes montagnes, si on voulait que son sommet fût 
susceptible d'osciller comme celui de la colonne de mercure. 

« Dins l'impossibilité de dépasser les limites de l'élasticité, 
deux moyens se présentent pour rendre ses effets plus sen-
sibles. 

PREMIÈREMENT. 

« Nous avons jusqu'ici fait marcher la matière directement 
sous la pression ; nous avons additionné ses mouvements, On 
peut les multiplier en employant une forme d'inégale résis-
tance, telle que celle d'une sphère creuse aplatie. Même en lui 
donnant des dimensions assez restreintes, quelques-unes de 
ses parties pourront se rapprocher d'une quantité très nota-
ble, sans que néanmoins les molécules, dans leurs rapports 

vicinaux de cohésion, dépassent I'écartement au delà duquel 
surviendrait uue déformation permanente. 

« On obtient ainsi un premier effet de levier sans pièces 
détachées. 

DEUXIÈMEMENT, 

« Les formes et les épaisseurs auxquelles on serait obligé 
de s'astreindre dans la construction de ce que j'appellerai le 
vase barométrique, ne sont pas celles qui conviendraient 18 
mieux au développement de l'élasticiîé. Si nous supposons, 
d'ailleurs, qu'on puisse obtenir une flexion totale de 5 milli-
mètres, il faut observer que les neuf dixièmes de cette quan-
tité seront parcourus sous la pression minimum de 721°: il ne 
restera qu'un demi-millimètre pour les oscillations. 

« Au lieu d'employer la tension du vase pour répondre à 
celle de l'atmosphère, établissons un couvercle assez souple 
pour que sa résistance soit une chose secondaire dans le cal-
cul, et soutenons-le sur des ressorts. Nous pourrons leur don-
ner telle longueur et telle course qu'il sera nécessaire. S'ils 
sont établis de manière à céder de 5 centimètres sous la pres-
sion de 80°, ils marcheront avec le couvercle de 5 millimètres 
sous les variations ordinaires. Arrivés à ce point, il nous est 
facile, à l'aide de vis ou d'eugrenages, de transmettre les 
mouvements à une aiguille qui donnera des indications sur uu 
cadran gradué expérimentalement, comme on le voit dans la 
figure l*a. » 

Suit la description des figures : 

« À est le vase barométrique dont le dessus est formé par 
une feuille de cuivre mince, légèrement convexe, et plissé 
circulai rement afin d'augmenter sa flexibilité. 

« Ce couvercle est soutenu par des ressorts en fil d'acier 
rond ou méplat à boudin. On pourrait aussi les faire avec 
des lames d'acier pliées sur elles-mêmes en zigzag. » . . . . 

(Nous supprimons l'explication des autres figures, elle ne 
serait pas saisissable pour le lecteur, en l'absence des figures 
elles-mêmes). 

Ce que je retiens de cette lecture, reprend Me Sénard, c'est, 
avant tout, la généralité des termes dans lesquels est conçu 
le brevet, La forme même que nous avons adoptée, la sphère 
creuse aplatie, n'est indiquée qu'à titre d'exemple : « telle 
que... » dit le brevet. Ce qui nous appartient, c'est l'idée d'une 
forme d'inégale résistance ; quant aux moyens, nous ne fai-
sons qu'en indiquer un ou deux entre tous ceux qu'on peut 
imaginer. C'est ce qui est bien indiqué par cette autre phrase : 
« Les formes et les épaisseurs auxquelles ou serait obligé de 
s'astreindre dans la construction de ce que j'appellerai le vase 
barométrique, ne sont pas celles qui conviendraient le mieux 
au développement de l'élasticité. » 

Une preuve encore, c'est le certificat d'addition qui a suivi 
de quelques mois le brevet du 19 avril 1844, il s'exprime 
ainsi : 

« Le principe de ce baromètre consistant à éprouver la 
pression de l'atmosphère par le plus ou moins de contraction 
des parois d'un vase clos, résistant par elles-mêmes ou avec 
l'aide de ressorts, et à multiplier l'effet au moyen d'un mé-
canisme, il semblerait presque inutile d'ajouter que l'on pour-
rait substituer à une feuille de métal du verre, de la baudru-
che, du caoutchouc, ou toute autre matière flexible et imper-
méable, soutenue sur une ou plusieurs rondelles, portant sur 
des ressorts. » 

Suivent plusieurs figures à titre d'exemples. Notez, entre 
autres, pour l'instant où vous examinerez l'appareil de l'ad-
versaire, ces lignes : 

Si ces appareils étaient de petit diamètre, on pourrait les 
placer parallèlement au cadran et les surmonter d'une cré-
maillère qui ferait, au moyen d'un pignon, tourner l'axe de 
l'aiguille. » 

Vous lirez enfin le brevet de quinze années qu'à pris M Vi-
di le 28 juillet 1845. 

Tels sont, messieurs, les brevets de M. Vidi. 

Je vous l'ai Hit : M. Vidi est d'un étrange caractère. Il n'a 
pas donné son nom à l'instrument, comme il en avait bien le 
droit; il n'a pas voulu de publicité. Aussi, en France, accueil-
lit-on son invention avec une grande indifférence ou une in-
crédulité profonde. Il en fut autrement en Angleterre : cela 
touchait de trop près aux intérêts de sa navigation. 

On s'occupa beaucoup des baromètres-' de M. Vidi, on les 
étudia à l'observatoire de Greenwich, dans les expéditions, loin-
taines, dans les possessions anglaises,- où il était fort difficile 
de transporter des baromètres à mercure. Une polémique très 
vive s'engage : on révoque en doute le mérite de l'invention,, 
sa possibilité.... Enfin, au bout de deux ans, les constatations, 
viennent de toutes parts, unanimes et décisives. 

En France, les destinées de l'invention nouvelle débutèrent 
par un procès. M. Vidi commande à Paris cent de ses baro-
mètres et les paie d'avance ; ils sont indignement faits. Un 
procès s'engage. Comme il n'y a jamais eu de baromètres faits 
que par des souffleurs de verre, le Tribunal nomme pour ar-
bitre un souffleur de verre. M. Vidi sollicite, en appel, une 
nouvelle expertise. L'avocat adverse soutient que l'invention 
est une chimère. M. Vidi poursuit jusqu'en" cassation, et il est 
condamné à prendre ces cent baromètres, qui gisent encore au 
fond d'une caisse, avec une perte de 4 à 5,000 fr. 

Désespérant d'une fabrication qu'il ne serait pas maître de-

diriger, il prend un local, des ouvriers horlogers, des ferblan-
tiers; il étudie leur travail, imagine des moyens d'accélérer la. 

main-d'œuvre; il arrive enfin, après quatre ans d'épi euros, à. 

(Voir le SUPPLÉMENT.,; 
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« Pour acquit E. BOURDON. » 

»• s; dès le 23 décembre 1848, M. Bourdon connaît mon 
i trie il sait ce qu'elle est, ce qu'elle vaut; il connaît par 

11 Lni'mêrne le baromètre anéroïde: il me vend des appa-
SC"1 '« pour régler des baromètres anéroïdes. » 
re'vous vous demandez donc comment il ose , six mois plus 

, nrendre un brevet sur le domaine même de mon inven-
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 principe. Le Tribunal sait que cet appareil sert à me-
me . ja puissance de tension des corps passés à l'état de gaz. 

Ouand il ne se produit dans l'intérieur d'une chaudière que ce 
Qu'elle peut contenir de vapeur naturellement, sans pression 
aucune cette vapeur est dénuée de toute force, de toute puis-
sance. La force s'obstient en introduisant dans la chaudière 
deux fois, trois fois, quatre fois ce volume de vapeur qu'elle 
contenait'd'abord, et la puissance ainsi produite s'appelle 

alors une, deux, trois atmosphères. 
La vapeur accumulée de la sorte dans un vase fermé pos-

sède donc une tension qui mesure le nombre de ses atmos-
phères. L'importance qu'il y a à connaître au juste cette ten-
sion, par sa mesure, à l'extérieur de la chaudière, est éviden-
te et l'on en a, de tout temps, cherché les moyens. Pour y 
parvenir, on en a passé par deux ou trois épreuves. En même 
temps que Watt inventait les machines à vapeur, il cherchait 
à se rendre compte de leur puissance. U fit pour cela ^indica-
teur qui porte sou nom. C'était un corps de pompe, plongé 
dans le vase plein de vapeur, muni d'un piston très lourd et 
dout le poids avait été calculé pour résister à une tension con-
nue. Le piston mettait en jeu uue aiguille, qui marchait sur 
on cadran, et l'on savait ainsi, tout au juste, quand la force 

prise pour unité était dépassée ou n'était pas atteinte. 
On vint ensuite au manomètre à mercure. Ce n'est autre 

chose qu'un baromètre, à l'exception que c'est la vapeur, au 
lieu de la colonne atmosphérique, qui presse sur la cuvette. 
Aussi, la découverte du baromètre anéroïde devait-elle immé-
diatement conduire M. Vidi à prendre aussi dans l'élasticité 
des métaux le principe d'un manomètre. Il a des principes 
posés, vérifiés, sur l'élasticité et ses limites, sur la manière de 
recueillir le mouvement d'un vase où les résistances sont iné-
gales et de multiplier ce mouvement. Tout cela est acquis, tout 
cela fonctionne : il n'y a plus qu'à souffler dans le vase au 
lieu d'y faire le vide, â transporter la pression de l'extérieur à 
l'intérieur, pour avoir uu parfait manomètre. Aussi, en même 
temps que le baromètre, nous faisions breveter un manomètre : 
c'tst la seconde partie du premier brevet. 

« Quoique le principal objet des recherches de l'inventeur 
ait été la construction d'un baromètre sans liquide, les dispo-
sitions qui l'ont conduit à ce but sont néanmoins susceptibles 
d'autres applications. 

MANOMÈTRE. (Figure 2.) 

« A est un plateau sur lequel les vapeurs ou les gaz, péné-
trant par la tubule b, tendent à pousser une feuille de métal 
mince, plissée et légèrement bombée, qui est assemblée avec 
le plateau par ses bords et soutenue dans toute son étendue 
par des ressorts qui s'arc-boutent contre le couvercle c. Son 
centre, en cédant, élève une crémaillère qui fait tourner uue 
roue dont l'axe horizontal fait, au moyen de deux roues d'an-
gle, tourner un autre axe vertical qui porte une aiguille. Cet 
axe est constamment repoussé dans un sens à l'aide d'un res-
sort, pour éviter le ballottement des pièces, comme avec la 
vis précédemment décrite, qui peut aussi s'appliquer ici. On 
pourrait remplacer la crémaillère et sa roue par une chaîne 
et une poulie. 

MACHINES SOUFFLANTES. (Figures 3 et 4.) 

« Si on soude ensemble à leur circonférence deux de ces 
feuilles de métal flexibles, de manière à former une capacité 
« forme lenticulaire; qu'on superpose, en les assemblant et 
'es faisant communiquer par leur centre, plusieurs capacités 
de ce genre, le tout étant muni à la base de soupapes d'entrée 

de sortie, on obtiendra un soufflet à simple effet comme 
dans la figure 3, où l'appareil est serré entre deux leviers, ou 

"double effet, comme dans la figure 4, où l'on voit un pla-
feau a qui, maifœuvré par deux bielles verticales, ouvre et 

'erme alternativement les deux parties du soufflet. » 

Enfin, des pompes soat décrites sous les figures 5 et 6. 
Le Tribunal voit, du même coup d'œil, ce qu'il y a de com-
mun entre les deux appareils et en même temps ce qu'ils ont 
aedissemblable. Le baromètre repose sur une donnée qui n'est 
Pas celle du manomètre. Ce qui les distingue, c'est le 

yle vase barométrique. 
;''di n'avait mis le manomètre qu'en seconde ligne. Il 

^ s était presque occupé que du baromètre; il avait négligé, 
PJ

u
f les applications scientifiques, le côté lucratif de sa dé-

u,ei'e. 11 n'y a pas, en effet, une seule industrie à moteur à 
Peur qui puisse se passer d'un manomètre. Mais pour exploi-

">mine opulente, il eût fallu se mettre en rapport 
monde, avec des constructeurs et des industriels 
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tait MONC'EJ AVEC des constructeurs et des industriels ; c'é-
de MV^01,8 des habitudes et des possibilités du caractère 

u '
 Vidi

-
tre"^' P

ar conlre) Bourdon s'était appliqué au manomè-
p'Jj^fès les principes du brevet de M. Vidi. En 1849, il 

lue » Jf^revet dont la date est précieuse. La facture que j'ai 
ik ; • "ibunal est du 23 décembre 1848. Son brevet est du 

'nvem rdon a' pour expliquer les origines de sa prétendue 
tend une rerti,ité d'historiettes admirable. Il faut l'en-
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«supnii't a son hrevet. Au lieu de convenir de la route qu'il 
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 lniaginer des chemins de traverse, oh ! les plus curieux 

Sfanh0' " a m's ce i0'* travail dans une petite note auto-
V iee, ornée de figures, qu'on vous a distribuée. Je lis : 

Bel'i
e
s8\9'.mai-•*"" M" Raulin> ferblantier, rue Grange-aux-

v
eau

 ' ',a Paris, prend un brevet d'invention pour un nou-
trUc.. ystea'e de ressorts aDolicables aux voitures et à d'au-tre» *LJ,"*T" ae ressorts applicables aux voitures et à d'au-

« B ges- , 
«étéiij (^'acld't;on du même pour des lentilles ou disques 
nié o.,('rles.creux a Parois élastiques et remplis d'air comuri-

* applicables au même objet. » 

s voyez qu'il s'agit de quatre petits coussins remplis 

d'air, qu'on superpose pour faire des ressorts de voiture plus 
doux^ Quelle plaisanterie ! est-ce qu'on souffle là-dedans, est-
ce qu'on recueille une pression, est-ce qu'on mesure la flexion 
de l'appareil ? Quel rapport cela a-t il donc avec le baromè-
tre? Remplissez d'air tous les coussins du monde, aurez-vous 
un baromètre? Il y faut, grâce à Dieu, plus de façon : il y 
faut le vide, entendez-vous ? Est-ce davantage le manomètre? 
Qu'y mettait-il dans ses coussins, M. Raulin? Rien, vous le 
voyez bien. C'est pourtant le même ferblantier qui rend à M. 
Bourdon le service de présenter, dit la même note autogra-
phiée, « à l'Exposition de l'industrie (de 1839), un ti[bury 
monté sur quatre ressorts fabriqués d'après un nouveau sys-
tème. Le rapport du jury de l'Exposition, rédigé par M. le 
baron Charles Dupin, en fait mention à la page 140, tome IL 

année 1839. » 
Ce qui suit est aussi sérieux : 

« 1840, 8 octobre.—M. Sorel, rue des Trois-Bornes, 15, à 
Paris, prend un brevet d'invention pour un moteur à air di-
laté, dans lequel il emploie une pile de lentilles métalliques 
à surfaces cannelées circulairement.» 

Vous avez vu ce que M. Midi cherchait : était-ce plus un mo-

teur à air dilaté qu'un tilbury? 

« 1843, octobre.—E. Bourdon, mécanicien, 74, faubourg du 
Temple, à Paris, construit un manomètre à lentilles métalli-
ques, et en fait, pendant quatre mois, d'octobre 1843 à février 
1844, l'application sur la chaudière à vapeur de son atelier. 
L'expérience est interrompue en février 1844 par suite de la 
rupture d'une des lentilles. Après les avoir fait remplacer 
toutes par d'autres plus épaisses, il met une seconde fois l'ap-
pareil eu communication avec sa chaudière à vapeur ; mais le 
même accident s'étant reproduit au bout de cinq ou six mois 
de fonctionnement assez régulier, il est forcé d'interrompre 
de nouveau ses expériences sur ce système de manomètre. 

« Les deux piles de lentilles appliquées à ce manomètre 
d'essai ont été fabriquées par M. Raulin, ferblantier, cité plus 
haut. On peut voir, pour assurer la date précise de fabrica-
tion, les deux factures de M. Raulin, mort depuis plus de 
quatre ans ; le livre de caisse de M. Bourdon, qui en fait men-
tion, et son livre d'atelier, pages 197 et 302. » 

Ainsi, voilà M. Bourdon qui a introduit de la vapeur dans 
des disques superposés. Mais dites-moi, de grâce, de quoi il 
s'agit entre nous pour le moment? De baromètre, n'est-ce pas? 
Nous verrons plus tard si nous n'aurons pas à plaider à pro-
pos du manomètre. Aujourd'hui je ne parle que du baromètre, 
et voilà que vous me répondez manomètre ! Suivons : 

« 1844, 27 février. — Brevet d'invention de E. Bourdon 
pour un manomètre à ressorts et à cadran servant à indiquer 
la pression de la vapeur par le déplacement d'un piston fai-
sant fonction de paroi mobile et comprimé par un ressort. » 

Il s'agit d'un piston faisant fonction de paroi mobile, pas 
autre chose. Watt l'avait déjà pratiqué, en 1785. M. Bourdon y 

revient en 1844. Il ajoute : 

« Le manomètre de M. Vidi, breveté deux mois plus tard 
(19 avril 1844), ne diffère de celui-ci que par la substitution 
du cylindre en cuivre plissé, au cylindre à piston en verre. » 

Vous imaginez-vous ces tours de force? Me voici, moi, qui 
ai mis des années à étudier l'élasticité des corps ; moi qui ai 
trouvé dans l'inégalité des résistances le principe de la mesure 
des flexions, et l'on veut me ramener au piston qui va et vient 
dans un corps de pompe! Voilà ce qu'on soutient avec le plus 
imperturbable sang froid! Entre les deux inventions, la sienne 
et la mienne, il n'y a pourtant de commun que le cylindre, et 
dans l'une, c'est un cylindre avec piston, dans l'autre c'est un 
cylindre ou plutôt une sphère aplatie, susceptible de flexion. 

Je poursuis : 

« Le manomètre de M. Vidi, breveté deux mois plus tard 
(19 avril 1844), ne diffère de celui-ci que par la substitution 
du cylindre en cuivre plissé, au cylindre à piston en verre ; 
mais, sur ce point, E. Bourdon a encore la priorité d'in-
vention sur M. Vidi, car il est bien évident que le système 
de lentilles, employé en 1843 par Bourdon dans la construc-
tion de son manomètre, est tout à fait semblable à celui que M. 

Vidi a fait breveter en 1844. » 

Après le ferblantier, le tilbury, les coussins à air comprimé, 

voilà ce qu'on fait de mon brevet. 
On oublie seulement cette date précieuse du mois de décem-

bre 1848, et cette facture de 840 francs qui explique tant de 

choses : 

« 18 juin 1849. — Brevet de E. Bourdon, à Paris, pour un 
nouveau système de monomètre sans mercure, à tube métalli-
que. Ledit système également applicable aux thermomètres et 

aux baromètres. » 

« 3 septembre.—Brevet d'addition au précédent. Description 
du baromètre, du thermomètre et autres appareils construits 

d'après le même principe. 
Description de diverses formes de tubes tordus, applicables 

aux mêmes usages que les tubes courbés. » 

« 17 octobre. — Brevet d'addition aux précédents, relatif à 
un moyen de préserver les manomètres des accidents résul-
tant de la gelée ; et description de plusieurs perfectionne-
ments aux mstruments mentionnés dans les deux premiers 

brevets. » 

Après avoir inventé tout cela, M. Bourdon s'est mis à cons-
truire des manomètres. Il s'est mis en rapport avec des cons-
tructeurs; il a pris pour agent un homme fort habile, M. Ar-
mengaud, qui se connaît en brevets, qui les rédige fort bien, 
qui a de plus un journal : le Génie industriel et le Génie in-
dustriel ne manque pas de prôner l'inventeur du nouveau 

manomètre. 
Tout en faisant des manomètres, M. Bourdon fait faire toutes 

ces petites publications; il vend, il fait de grandes affaires, il 
réalise des gains énormes, il jette les bases d'une fortune im-
mense, et, pendant ce temps, M. Vidi est réduit à dire : 

Hos ego versiculos feci, tulit aller honores, 

Sic vos non vobis... 

M. Bourdon fait plus, il sort de sa spécialité, et, à Lon-
dres, en 1851, tandis que M. Vidi n'expose pas et que ses 
baromètres figurent seulement, sous^le nom d'anéroïdes, dans 
deux expositions d'opticiens, M. Bourdon a une exposition ma-
gnifique, qui s'annonce d'une manière pompeuse : 

GREAT EXHIBITION IN LONDON — 1851. E. Bourdon's Patent 
métallic Steam-Gange. A novelly in Science. 

Une nouveauté dans la science (en 1851)! Suit la notice, que 

je traduis : 

« Les attraits de l'Exposition universelle sont si nombreux 
qu'il est plus que probable qu'un objet de beaucoup d'intérêt 
pour le monde scientifique, pour les ingénieurs et les mécani-
cient, aura pu échapper à l'attention de beaucoup de person-
nes, quoiqu'il eût dû obtenir leur attention particulière. Nous 
faisons allusion à la collection d'instruments exposés par M. 
E. Bourdon.de Paris, sous le titre de manomètres, baromè-
tres, thermomètres, etc. Ces instruments, quant à leur usage, 
n'ont aucune idée de nouveauté remarquable ; mais c'est la loi 
de physique nouvellement découverte, par laquelle ces instru-
ments agissent, qui excite notre attention et, nous pouvons 
ajouter notre admiration pour l'habile et ingénieuse manière 
dont la découverte fortuite (accidentai) de M. Bourdon a été 

en si peu de temps appliquée par lui. » 

Voilà M. Bourdon qui a fait une découverte fortuite ! Est-ce 
par hasard qu'il est entré dans mes ateliers en décembre 
1848 ? Non, ce n'est pas par hasard, c'est pas par un acte de 

ma volonté et de mon imprudente confiance. 
Les 3 et 9 juillet 1851, M. Vidi fit saisir les baromètres de 

M. Bourdon et poursuivit devant la justice correctionnelle. 
Là nous vîmes se produire pour la première fois le double 

système de la différence et de la non-nouveauté. 
Quant à la différence, le contrefacteur n'avait pas, pour 

cette fois, beau jeu avec l'inventeur. Lorsqu'on a lu la théo-
rie scientifique qui est dans les brevets Vidi, lorsqu'on a 
compris son vase barométrique vide d'air, la prétendue dif-
férence n'est pas longtemps discutable. Il n'y a pas une forme 
irrégulière produisant des résistances inégales qui ne soit ma 
propriété exclusive. Mon invention, c'est le vase barométrique 
a résistances inégales : toutes les variantes rentrent dans mon 
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piquant, c'est que l'idée du tube recourbé, dont il se 

targue, n'est pas même à lui ; elle appartient à M. Schmtz, 
qui l'a employée deux ans avant lui, en Prusse, ou nous n a-

vions pas de brevets. M. Bourdon répond que le brevet de M. 
Schnitz est du! mois de mars et que le sien est du mois de 
juin. Il en résulte d'abord que M. Schnitz a l'antériorité. Nous 
avom une lettre de M. Schnitz q*ù précise la date à laquelle 
il a courbé son tube. Peu nous importe, au fond, mais enfin 
il est curieux de voir que cet homme, qui a usurpé notre si-
tuation dans la science et dans l'industrie, n'a pas même in-
venté le changement insignifiant qu'il a fait à l'idée pre-

mière. 

Lettre de M. Schnitz à M. James Richard, à Paris. 

« Dirschau, le 9 avril 1852. 

< Votre honorée lettre du 1er avril courant m'a trouvé ici, 
où je suis emplové actuellement par le gouvernement prus-
sien, à la construction du grand pont sur la Vistule, qui fera 
partie de la ligne de chemin de fer de Berlin à Kœnigsberg. 

» Pour satisfaire vos désirs, par rapport aux manomètres » 
tubes, je vous envoie ci-joint sous bande, deux numéros du 
journal des chemins de fer allemands. Dans le numéro 10 du 
5 mars 1848, vous.trouverez la notice, que déjà depuis l'été 
1848, mes manomètres ont été employés sur les locomotives, 

et que le ^projet en a été conçu en 1846. 
Le n° 14 du 2 avril, renferme une description complète de 

l'instrument, avec dessin moitié de grandeur naturelle, qui re-
présente encore à peu de modifications près, les derniers in-

struments construits. 
« Agréez, etc. » 
Voici en effet le journal cité par M. Schnitz. Le plus cu-

rieux, c'est que la différence de forme introduite par M. Bour-
don, est détestable. Il l'a fait couvrir d'éloges par ses amis, et 
la Cour les a crus sur parole. Mais il n'est pas difficile de voir 
que ce cylindre aplati et couché a plus de mouvement que no-
tre cylindre plissé. Comme il est très plat, et que le mouve-
ment se recueille aux extrémités, il a une grande élasticité et 

une course plus grande que le nôtre. 
Mais cette course a moins de force et produit sur l'aiguille 

une action moins énergique. Chez nous le mouvement, plus 
contenu, est aussi plus décidé. Aussi le baromètre Bourdon 
n'est-il pas employé dans les sept huitièmes des grandes expé-
ditions maritimes. Il a besoin d'être placé dans un endroit où 
il demeure immobile, et la moindre secousse trouble l'obser-
vation. Cela le rend aussi difficile à transporter que le baro-
mètre à mercure. C'est pourquoi l'on y remarque une petite 
cale qu'on ôte lorsqu'il est arrivé à destination, et qu'on l'ac-
croche immobile. Je n'en veux pour preuveque la notice mê-

me de M. Bourdon : 
Baromètre métallique. Instruction pour le régler. « Cet in-

strument est d'un transport facile, mais de violentes secousses 
peuvent le déranger. Pour éviter ces accidents, je place pour 
le transport par roulage une pièce d'arrêt très facile à sor-
tir... » Pour réaliser à tout prix une différence, la belle, la 
merveilleuse invention ! Parlez donc de votre cylindre à pis-
ton, de votre cylindre courbé. Vous avez tant de course que 
votre instrument ne supporte pas même le transport par le 

roulage. Supposez le donc dans un navire ! 
Me Champetier de Ribes : A quoi tend votre argument ? A 

prouver que nous ne vous faisons pas concurrence. 
M' Sénard : Tous les contrefacteurs font comme vous, ils 

se cachent derrière l'infériorité de leur invention. Vous de-
mandez où tend mon argument? A ce que vous n'éblouissiez 
pas la justice comme vous l'avez fait autrefois. Je ne vous per-
mets même pas de dire que vous avez trouvé quoi que ce soit 
qui vous donne droit à la reconnaissance de la société. Votre 

différence n'est qu'une différence de contrefacteur. 
Voyons maintenant la non-nouveauté. 
Ah ! l'invention de M. Vidi n'a, dites-vous, rien de nouveau. 

Où était donc le baromètre sans liquide avant 1844? Trouvez 
avant cette époque, dans un livre de science, une notion qui 
pût y conduire ! Ce qui distingue cette invention de toutes les 
autres, c'est qu'elle est une création complète. Ce n'est pas un 
progrès qu'un progrès antérieur ait préparé. Ce n'est pas un 
hasard, un de ces hasards observés, comme disait M. Biot, à 
qui il faut pour être aperçu, l'homme de génie pour témoin. 
Je l'ai dit : c'est une création. Mais enfin nil sub sole novum. 
Il s'est trouvé un fantaisiste qui a découvert une antériorité à 
nous opposer, sous le nom de Conté. Messieurs, il y a des 
gens qui, soit pour railler, soit sérieusement, s'en vont répé-
tant et développant ce fameux nil sub sole novum. J'ai là une 
collection qu'on appelle le vieux neuf : c'est une série d'articles 
de journaux, œuvre d'un homme de beaucoup d'esprit, M. 
Edouard Fournier.M. Fournier a fait des recherches sur les in-
ventions que nous croyons les plus incontestables, et il leur a 
fait voir à toutes qu'elles n'étaient que des plagiats. Vous 
croyiez les aérostats d'invention nouvelle? Ecoutez l'auteur du 

vieux neuf. 
« Parmi les nombreuses inventions attribuées au Tarentin 

Archytas, on cite surtout celle d'une colombe volante ainsi 
faite, d'après Aulu-Gelle, qui suivait lui-même la description 
qu'en avait laissée le sophiste Favorinus. Elle était de bois 
(é ligno)et tenue par un contrepoids (libramentis suspensum); 
elle volait et s'agitait dans l'air; grâce à un air subtil dont son 
corps était rempli [aura spiritus inclusa atque occulta con-
citum). N'est-ce pas là tout à fait un petit ballon, ou plutôt 
une petite montgolfière, et ne serions-nous pas en droit de 
dire : Les anciens ont connu les aérostats ! Puis n'aurions-
nous pas quelque motif d'écrire sous les nomsdeMontgolfier et 
de Charles, qui les réinventèrent : Contrefaçon ! contrefaçon : 

Allez un peu plus loin : vous apprendrez que la machine à 
vapeur remonte à sept ou huit siècles plus haut que cela, car 
la Grèce l'a connue. Mais peut être le paratonnerre vous fait 
penser à Franklin ? Vous avez tort, le voici avec Numa Pom-
pilius, avec Tullius Hostilius, foudroyé pour n'avoir pas su 
s'en servir, avec les Celtes ; voici le paratonnerre du temple de 
Jérusalem... Le télégraphe électrique vous touche? Eh bien, il 
date du dix-septième siècle... Il n'y a pas jusqu'aux escargots 
sympathiques qu'on ne retrouve enl762. Allez donc! dépouillez 
les inventeurs, au nom de la colombe d'Architas, du parafou-
dre de Numa, annulez les brevets, faites des grands hommes 
des contrefacteurs ; dites à tout le monde que le nommé 
Franklin n'a trouvé qu'un mode d'exécution d'une idée déjà 
connue.... Cela vous fait rire; eh bien! c'est une bouffonnerie 

de moindre valeur qui a tué Vidi. 
Edouard Fournier lit ce que tout le monde peut lire ; il 

fouille l'histoire, il exhume les chroniques. Un vieux biblio-
thécaire anglais, qui lit ce qui ne se lit pas, a trouvé, dans les 
annales oubliées d'une société inconnue, ce qu'il fallait à M. 
Bourdon. On voit, dans les comptes-rendus de la Société phi-
lomalique, qu'en l'an VI, le physicien Conté essaya un baro-
mètre métallique et ne trouva rien à faire de ce côté. Ce sou-
venir fut exhumé dans la polémique que l'invention du baro-
mètre sans liquide a soulevée en Angleterre. Qu'était-ce que 
cette tentative ? N'y avait-il là qu'un de ces avortons qu'A-
rago qualifiait si bien, quand il s'écriait : « Arrière, à vous 
qui n'avez pas servi la société ! » Et qui faisaient dire, dans 
un procès du même genre, à M. Renault d'Ubexi, procureur 
général à Douai « que parmi ces hommes illustres du passé, 
dont on jetait les noms et les idées à la tête des inventeurs, il 
y en avait de deux espèces : les uns, obscurs avortons dont 
on voudrait se servir pour tuer ce qui a vécu ; les autres, 
gloires très publiques et très connues sans doute, mais dont 
les travaux n'avaient pu fournir aux inventeurs le moindre 

précédent. » 
Conté, messieurs, appartient à la seconde espèce. C'est un 

de ces hommes illustres dont les travaux sont tellement con-
nus que, si quelqu'un essayait de leur attribuer ce qui ne leur 
appartient pas, la science tout entière se lèverait pour protes-

' ter. Conté est un des plus savants physiciens de la fin du siè-
cle dernier. Chimiste de premier ordre, mécanicien des plus 
habiles, c'était une des colonnes du corps scientifique qui fut 
attaché à l'expédition d'Egypte. Le gouvernement consulaire 
le fit directeur de l'école aérostatique de Meudon. C'est lui qui 
a inventé les fameux crayons de mines de plomb, qui portent 
encore son nom. Il y a peu d'hommes plus populaires, peu 
d'hommes dont les travaux soient plus connus. Il mourut en 
1805. Conté a eu quatre biographes. Chacun dieux a énurnéré 
dans de longues pages tous ses travaux, toutes ses études. L'un 
est M. Jomard, de l'Institut, un membre de la famille de Con-
té; l'autre est M. Biot, qui s'y connaît, j'imagine, en physique 
et qui plus que personne a été tourmenté par les inconvé-
nients du baromètre. Lié avec Gay Lussac, avec lequel il 
alternait pour le cours de physique de la Sorbonne en 1816 
ou 1817 (il m'en souvient encore) il ne pouvait certainement 
rien ignorer de Conté. Il y a enfin M. Thénard, qui prononça 
un discours à l'inauguration de la statue de Conté, que sa fa-
mille à fait représenter, un crayon à la main. Certes, quelque 
utile que soit le crayôn,- c'est avec un baromètre qu'on l'eût I figuré si, dans ce merveilleux instrument qui vient de con-

quérir sa place dans la science, dans les expéditions lointaines, 
dans la marine, il avait eu sa part de découvertes. Mais non, 
personne ne l'avait jamais dit, et dans les travaux longs et mi-
nutieux que je viens de citer, il n'est pas dit un mot, pas un 

seul mot, dubaromètre métallique. _ i 

Ce n'est pas même un travail personnel de Conté qu'a re-
cueilli la société philomatiqne, c'est un 'bulletin de floréal 

par 
rait pas vu et bien compris. Qui donc, à propos de ce procès, 
s'est avisé de l'exhumer? A la fin de 1851, mon client fut 
averti par un de ses correspondants d'avoir à se défier d'une 
certaine publication que l'on attribuait à Conté. En effet, M. 

Armengaud faisait entrer dans le dernier numéro de 1851 da 
son journal les Publications industrielles, un article où il 
rendait hommage à M. Bourdon et à son génie, et il prenait 
soin d'y glisser le nom de Conté, qui lit ensuite dans cette ma-

tière sa première apparition. 

BAROMÈTRE MÉTALLIQUE. 

« Sur cette disposition de manomètre, M. Bourdon a établi 
d'autres instruments connus sous le nom de baromètres et 
fonctionnant par le vide, au lieu de marcher par la vapeur ou 
un gaz quelconque M. Bourdon remplace les baromètres à 
mercure, si généralement employés pour indiquer l'état de 
l'atmosphère, par des baromètres métalliques, d'une construc-
tion analogue à celle que nous venons de décrire Ces ins-
truments, exécutés avec beaucoup de soin et presque entière-
ment en cuivre, sont d'une élégance recherchée qui plaît gé-
généralement, et, occupant peu de place, ils ont le mérite de se 
poser partout, dans les endroits apparents. Nous ne crai-
gnons pas de le dire (vous allez voir comme c'est hardi, ce 

'qu'il va dire !), ces nouveaux baromètres sont, non-seulement 
préférables aux nouveaux systèmes de baromètres à mercure, 
mais encore aux baromètres métalliques inventés par M. 
Conté, il y a près d'un demi-siècle, et perfectionnés plus tard 

par M. Védy. » 

Védy ! on ne lui laisse pas même son nom.... 
Notez que la saisie était de juillet 1851, et c'est au cours de 

la poursuite qu'il vient ainsi, « du dehors, » des avertisse-
ments officieux où l'on- rappelle l'invention de Conté, perfec-

tionnée par un nommé Vidi. 
A la même époque, il paraissait un traité de physique, 

sous le nom d'un M. Ganot. C'est une fraude que nos juges 
de 1852 ne pouvaient deviner, mais dont j'ai maintenant la 
preuve. C'est un livre, messieurs, un vrai livre. 

Traité élémentaire de physique expérimentale et appli-
quée... par M. A. Ganot, professeur de mathématiques et de 

physique. 
BAROMÈTRE ANÉROÏDE. 

« Depuis quelques années, on s'est beaucoup occupé d'un, 
baromètre sans mercure, connu sous le nom de baromètre a-
néroïde, qui est construit par M. Vidi et dont l'idée pre-
mière paraît due à Conté, savant français qui fit partie de 

l'expédition d'Egypte. » 

Comme cela paraît simple, et quelle est la tranquillité d'âme 
du professeur Ganot ! N'est-il pas tout naturel qu'avec la 
science tout entière il attribue à Conté le baromètre sans 

mercure. 11 poursuit : 

« Le baromètre anéroïde est très sensible et très portatif. Mais 
le nombre de ses pièces est trop considérable. Nous ferons 
connaître, à l'article « Manomètre, » un nouveau baromètre, 
aussi sans mercure, d'un très petit volume et plus simple que 

le précédent. » 

Et, en effet, à l'article Manomètre : 

« Nous donnons le nom de manomètre Bourdon, du nom 
de son inventeur, mécanicien à Paris, au manomètre repré-
senté dans la figure 82. Cet instrument, qui est entièrement 
métallique et sans mercure, est basé sur le principe suivant, 
découvert par M. Bourdon : lorsqu'un tube à parois flexi-
bles et légèrement aplaties sur elles-mêmes est enroulé en 
hélice dans le sens de son plus petit diamètre, toute pression 
intérieure sur les parois tend à les dérouler, et, au contraire, 
toute pression extérieure tend à les enrouler davantage 
M. Bourdon est l'inventeur d'un baromètre métallique fondé 
sur le même principe, etc., etc. » 

Maintenant, voulez-vous la preuve que le traité de M. Ga-
not a eu, au moins dans cette partie, uniquement pour but de 
venir en aide à M. Bourdon, et que tous ces articles étaient 
faits pour venir miroiter devant la Cour... 

M' Champetier de Ribes : Je ne les ai pas lus devant la 
Cour, je ne les connaissais pas. 

Me Sénard : Je les ai lus, moi, vous les connaissez donc. 
Et l'on a bien su les faire lire et relire aux magistrats. Ce 
qui est arrivé, le voici. Le procès fini, il n'y avait plus besoin 
des articles de M. Ganot. J'ai , lu tout à l'heure dans l'édition 
de 1851 ; dans celle de 1855, que voici, tout l'article relatif 
au baromètre de Vidi et à Conté est supprimé net On passe 
de suite à M. Bourdon. Conté et Vidi sont enterrés d'un trait 
de plume. Mais, avec des professeurs de cette espèce, me di-
sait M. Vidi, s'il eût fallu enterrer aussi Torricelli, pour la 
plus grande gloire de M. Bourdon, on l'eût mis de côté sans 
scrupule ! Voici, en tous cas, la jeunesse française instruite 
par le professeur Ganot, qui va passer sans transition de Gali-
lée et Torricelli à M Bourdon. ^ 

Mais enfin, il faut lire la notice de Conté et voir comme il 
a inventé le baromètre métallique. Oh ! messieurs, la télégra-
phie électrique en 1636, le paratonnerre de Servius Tullius et 
la colombe d'Architas ont des titres plus sérieux à détrôner 
leurs successeurs. 

« Extrait du Bulletin des sciences, par la Société philoma-
tique de Paris (floréal an VI de la République. N° 14). 

« Mémoire sur un nouveau baromètre, au moyen duquel 
on mesure immédiatement les changements de densité de 
l'air par le poids du mercure, par le citoyen Conté. » 

Est-ce sous un pareil titre que vous vous attendez à trouver 
le baromètre sans mercure? Le titre seul le dériiontre: Conté 
fie cherchait alors qu'une expérience immédiate sur la dens i-
té de l'air, et non un instrument qui donnât cette densité 
d'une manière continue.Et chemin faisant,il a passé par ce que 
j'appetle les hémisphères de Magdebourg: vous allez voir si 
je me trompe. « Le citoyen Conté, directeur de l'école aérosta-
tique établie à Meudon, s'est occupé depuis longtemps de con-
struire un baromètre plus portatif et plus sensible que ceux 
dont on a fait usage jusqu'à ce jour. Il décrit dans son Mé-
moire, les divers instruments qu'il a conçus et exécutés suc-, 
cessivement avant d'arriver à celui qu'il présente à l'Institut,.' 
La forme du premier de ces instruments est à peu près cetle" 
d'une montre. On en voit le dessin dans la figure 9 : a '/) c 
est une calotte très solide de fer ou de cuivre,J sur les bords 
de laquelle s'appliquent très exactement ceux d'une autre ca-
lotte d'acier, a f c, mince et flexible. Celle-ci s'appuiy'contre 
le tond de la première au moyen des ressorts rr. La queue 
renferme un canal qui fait communiquer 1» capacité abc 
avec l'air extérieur et qui peut être ferm.é'Wmétiquement 
par un bouchon. Au-dessous de la calotte a r c est un cadran 
percé dans son milieu par un canon, p.
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p0= A paS, ' mesSi««rs, le vase barométrique de M. Vid i. 
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simplement ces deux hémisphô.res de Magdebourg, si connus 

* uans les cahmets de physique et que Conté avait toujours sotia 
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la main : quand on y a fait le vide, la pression extérieure les 
fait adhérer l'un contre l'autre avec une énergie qui les rend 
inséparables. Conté s'est dit : je les rapprocherai, mais après 
avoir affaibli la paroi d'un des deux. Puis avec un ressort 

intérieur, je solliciterai un ressort extérieur, qui fera mar-
cher une aiguille, et j'aurai l'indication de la flexion de l'ap 
pareil. 

Les deux calottes étaient soudées, dira M. Bourdon. Je le 
nie, car en soudant les bords, en les rendant rigides, on ren 
dait la flexion impossible. Aussi Conté parle-t-il de bords ap< 
pliqués contre les bords. 

En somme, plus on étudie cette tentative, plus on est con 
vaincu qu'il n'a passé dans son esprit que le plus vague con 
cept, l'idée la plus fugitive. Au point de vue de la loi, est-ce 
quelque chose? M. de Barthélémy,rapporteur de laloi,a répon-
du, lorsqu'il a dit qu'il faudrait quelque chose ayant un corps 
laissant une trace, et dont on puisse profiter. Que pouvait-on 
faire, je vous le demande, de la montre de Conté? 

. Aussi, lorsqu'en Angleterre le lord président à dit à Vidi 
« Déclarez, sous la foi du serment, si vous connaissez l'inven 
lion de Conté?—Le serment m'est bien facile, a répondu M 

"Vidi, car si j'avais pu savoir que Conté, l'homme le plus ha-
bile et le plus ingénieux du monde, lui dont les mains réali-
saient sur l'heure et sans effort tout ce qu'avait conçu sa pen-
sée, lui qui avait à sa disposition une école toute entière, 
avait tourné les yeux vers le but que je poursuivais, mais avait 
désespéré de l'atteindre, j'aurais tout abandonné, jugeant 
après cela le problème impossible » 

Maintenant, qu'a dit le jugement correctionnel ? Qu'a dit 

l'arrêt ? 
Le Tribunal a renvoyé M. Bourdon des fins de la plainte en 

contrefaçon, et condamné M. Vidi à 300 francs de dommages 

' intérêts. 
L'arrêt est ainsi motivé • 

« Considérant que Lucien Vidi a pris, auxdates des 49 avril 
8 octobre 1844 et 28 juillet 1845, tant en son nom qu'au nom 
de Fontaine Moreau, dont il est cessionnaire, des brevets d'in-
vention, d'addition et de perfectionnement pour un mode de 
construction de certains appareils pneumatiques; 
i ■ » Que ces brevets ont principalement pour but l'invention 
d'instruments servant à mesurer la pression de l'air, la va 
peur, les gaz, les liquides, par la flexion des parois d'un vase 
clos pressé en dedans ou en dehors, résistant par elles-mêmes 
ou avec l'aide de ressorts accessoires et munis d'un mécanisme 
multiplicateur des mouvemens et indicateur de la pression; 

« Considérant qu'antérieurement aux brevets ci-dessus. 
Conté avait, dans un Mémoire présenté à l'Institut et analysé 
dans le Bulletin des Sciences de la société Philomalique, pu 
blié en floréal an VI, décrit et exposé l'idée de mesurer la 

pression atmosphérique, au moyen d'un vase [clos, en métal, 
a résistances inégales, à parois flexibles, et dans lequel le vide 
est pratiqué ; 

« Qu'il y avait indiqué la forme du vase à employer, l'usage 
des ressorts et les effets combinés avec le vide du poids de 
l'atmosphère, dont les variations devraient être marquées par 
une aiguille placée sur un cadran; 

« Considérant que, par la publicité donnée à ce Mémoire, 
l'idée de mesurer la pression aimosphérique, au moyen d'un 
vase clos, avait été divulguée ; 

» Que, dès lors, les procédés brevetés au profit de Vidi ne 

constituent, au point de vue de l'appareil principal, ni une in 
vention ni une découverte, ni même l'application nouvelle 
d'un moyen connu, puisque Vidi n'a fait que reproduire, dans 
les mêmes conditions, la boîte barométrique décrite par Conté, 
appliquée au même usage et produisant le même résultat ; 

« Considérant que Vidi a, comme moyen d'appliquer et de 
mettre en pratique cette idée, inventé un système d'appareil 
destiné à opérer le plus ou moins de contraction des parois 

d'un vase clos, et qu'à cet effet il a décrit l'emploi de ressorts, 
comme étant le principal agent à l'aide duquel il obtenait le 
résultat qu'il se proposait d'atteindre ; 

« Considérant que Bourdon, en prenant en 1849 des bre 
vets qu'il a exploités pour un système de manomètre sans mer-
cure, dit manomètre métallique, et applicable aux baro-
mètres et thermomètres, a eu, comme Vidi, pour point de dé-
part, l'invention de Conté, dans le but d'arriver à mesurer la 
pression atmosphérique au moyen d'un vase clos ; 

« Qu'à cet effet il a appliqué toutes les propriétés du métal 
dans son élasticité; qu'il a indiqué, comme moyen principal, 
l'emploi d'un tube métallique recourbé dont la section est de 
forme irrégulière, plus aplatie dansune partie que dans l'autre 
et dont les extrémités se rapprochent ou s'écartent, suivant 
que la pression augmente ou diminue; 

a Considérant que si Bourdon a eu en vue le même résultat 
- que Vidi, il est constant, d'après la lecture des brevets et 

l'examen des instrumens produits par la partie civile ou de 
ceux qui ont été saisis, que ces appareils diffèrent pour l'exé-
cution et l'application du mécanisme, et que, dès lors, Bour-

;
 don n'a porté aucune atteinte aux droits de Vidi ; 

« En ce qui touche les dommages-intérêts réclamés par 
Bourdon pour réparation du préjudice causé par la saisie ; 

« Adoptant les motifs des premiers juges ; 
« Met l'appellation au néant, ordonne que ce dont est appel 

sortira son plein et entier effet, condamne l'appelant aux frais 
de son appel. » 

Cet arrêt, messieurs, nous faisait une situation singulière. 
M. Vidi avait dit à la Cour : si vous pensez, comme les pre-
miers juges, que Conté avait inventé le vase barométrique, 
ayez le courage d'aller jusqu'au bout ; annulez mon brevet, 
c est un brevet sans utilité et sans valeur. Mais M. Bourdon 
a résisté, il a soutenu mon brevet, pour que le sien ne tombât 
pas. Et nous avons eu ce jugement, sorte de transaction bi-
zarre entre les intérêts engagés dans la cause, attribuant l'idée 
à Conté, un moyen nouveau à Vidi, un autre moyen nouveau 
à Bourdon. Et nous sommes restés brevetés malgré nous ! 

Eh quoi ! M. Vidi n'est qu'un constructeur ingénieux de la 
boîte inventée par Conté ! Conté, il est vrai, a décrit une boîte 
barométrique ; mais il n'a pas le même but et n'a pas atteint 
le même résultat que M. Vidi. Il cherchait seulement un 
moyen immédiat de recueillir la pression atmosphérique par 
une flexion du métal et, n'y pouvant parvenir, il s'est con-

, tenté de llindiquer par un écoulement de liquide. Et le résul-
tat, c'est qu'il a mis la boîte dans sa poche et n'y a plus son-
gé, déclarant que cela ne pouvait mener à rien, et il a eu une 
idée claire, précise, du vase barométrique, à résistances iné-
gales de M. Vidi. Vous voyez que son vase était à résistance 
inégale, puisqu'une des parois était plus mince que l'autre; 

- que l'une était dure et l'autre flexible. Vous ne comprenez 
rien au principe de M. Vidi : ce qui fait les résistances inéga-

- îles, c'est l'irrégularité des formes. Avec des inégalités d'épais-

seur, ,il a'y aurait plus ni baromètre continu, ni vase baromé-
trique; mais une chose impossible et inutile, et c'est pourtant 

t
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L'affaire a été remise à huitaine pour entendre Me 

Champetier de Ribes, avocat de M. Bourdon. 

JUSTICE CRIMINELLE 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6* ch.). 

Présidence de M. Dupaty. 

Audience du 13 juillet. 

LOGEMENTS INSALUBRES. CONDAMNATION. — AUTRE 

CONDAMNATION POUR INJURE, 

TÉMOIN. 

A L AUDIENCE, ENVERS UN 

Le sieur Bassot, propriétaire d'une maison à Paris, rue 

Grenetat, 15, était cité aujourd'hui devant le Tribunal pour 

infraction à la loi du 22 avril 1850 sur les logements in-

salubres. 

Le premier témoin entendu, M. Lesueur, architecte de 

la ville de Paris, a fait connaître les faits suivafnls : 

« Le 18 octobre 1856, le commissaire de police de la 

section Bourg-l'Abbé signalait la maison rue Grenetat, 15, 

comme contenant des logements insalubres, notamment 

la loge du concierge et une soupente. La commission des 

logements insalubres me désigna pour examiner les lieux, 

et par mon rapport je constatai que la soupente n'était 

pas habitable, qu'elle manquait d'espace, d'air et de lu-

mière; et qu'il en était de même de la loge du concierge ; 

ses proportions étaient de : longueur, 2 mètres 5 centi-

mètres; largeur, 1 mètre 35 centimètres; hauteur, 

2 mètres 60 centimètres ; elle était, de plus, construite 

en contre-bas de la cour, ce qui, outre ia quantité d'air 

insuffisante, lui donnait de l'humidité. Par suite de mon 

rapport, M. le préfet de police a requis M. Bassot de faire 

exécuter des travaux pour faire cesser cet état de choses, 

travaux détaillés dans la sommation de M. le préfet qui, 

en même temps qu'il prescrivait ces travaux, accordait 
un délai pour les exécuter. 

« Au lieu de se conformer aux prescriptions de M. le 

préfet, M. Bassot a fait exécuter des travaux qui ont ren-

du l'état des choses beaucoup plus insalubre que précé-

demment. Au-dessous de l'ancienne loge, il a fait établir 

une nouvelle construction qui n'a que 2 m. 43 c. de hau-

teur et 2 m. 25 c. de dimension, et qui vient encore pri-

ver l'ancienne loge du peu d'air qu'elle avait. C'est dans 

cette pièce que le sieur Bassot entend loger son concier-

ge. Quant à ia soupente, dont la démolition avait été or-

donnée, il Ta laissée subsister, elle sert encore d'habita-

tion, et probablement elle est louée. » 

M. Hivard, membre de la commission des logements 

insalubres, a confirmé par ses déclarations la déposition 

du précédent témoin. 

Le sieur Bassot a soutenu qu'en faisant exécuter les 

derniers travaux, il s'est conformé aux prescriptions de la 

loi et de M. le préfet de police. 

M. Vavocat impérial Ducreux : Cette affaire, mes-

sieurs, a son importance, bien qu'elle n'entraîne qu'une 

faible répression. Une loi utile a été rendue, dans l'inté-

rêt de la santé publique; nous n'avons pas eu encore 

occasion d'en demander l'application, c'est une raison 

de plus d'en faire connaître toutes les obligations, afin que 

personne ne prétexte cause d'ignorance pour la trans-
gresser. 

L'article 1er de la loi du 22 avril est ainsi conçu : 

« Dans toute commune où le conseil municipal l'aura dé-
claré nécessaire, il nommera une commission de neuf mem-
bres chargée de rechercher et indiquer les mesures indispen-
sables d'assainissement des logements et dépendances insalu-
bres, mis en location ou occupés par d'autres que le pro-
priétaire, l'usufruitier ou l'usager. 

« Sont réputés insalubres les logements qui se trouvent dans 
des conditions de nature à porter atteinte à la vie ou à là 
santé de leurs habitants. 

Puis vient l'article 9, qui porte la sanction pénale ; en 

voici les termes : 

Art. 9. En cas d'inexécution, dans les délais déterminés, 
des travaux jugés nécessaires, et si le logement continue à 
être occupé par un tiers, le propriétaire ou l'usufruitier sera 
passible d'une amende de 16 fr. à 100 fr. ; si les travaux n'ont 

pas été exécutés dans l'année qui aura suivi la condamnation, 
et si le logement insalubre a continué d'être occupé par un 
tiers, le propriétaire ou l'usufruitier sera passible d'une amen-
de égale à la valeur des travaux et pouvant être élevée au 

double. / 

Le sieur Bassot a-t-il encouru la peine portée par cet 

article? Oui, évidemment. Il fait construire dans sa mai-

son des logements insalubres; le 18 octobre 1856, il est 

signalé pour ce fait par le commissaire de police de son 

quartier ; le 26 octobre 1857, il lui est enjoint de faire 

cesser l'état de choses,et les travaux nécessaires lui sont 

prescrits; on lui accorde un répit jusqu'en février suivant. 

De tout cela il ne tient aucun compte, et s'il fait des tra-

vaux, c'est pour empirer encore l'état de choses ancien. 

Il a donc employé tous les moyens pour résister à l'auto-

rité, pour la tromper; au mépris de la santé publique, il 

a persisté dans un système de résistance et de tracasse-

rie, spéculant ainsi sur l'humble position et la misère de 

ses locataires ; il a donc manqué à tous ses devoirs 

d'homme, de citoyen et de propriétaire, et nous requé-

rons contre lui l'application sévère de la loi. 

Conformément à ces conclusions et par application de 

l'article 9 de la loi précitée, le Tribunal condamne le sieur 

Bassot à 100 francs d'amende. 

Le sieur Bassot : La maison a quatre escaliers ; de la 

loge le portier ne pouvait surveiller; j'avais l'intention de 

le loger dansune jolie chambre, au premier. 

M. le président : Nous ne pouvons vous laisser entrer 

dans ces explications ; on vous avait accordé des délais 

plus que suffisants; il fallait vous conformer aux prescrip-

tions de l'autorité... 

Le sieur Bassot: La maison est assez grande pour trou-

ver à loger le portier. 

M. le président : Retirez-vous; vous êtes jugé, et vous 

devez vous trouver heureux d'en être quitte pour une 

simple contravention. 

Le sieur Bassot, en se retirant et à demi-voix : C'est 

injuste. 

M. le substitut : Ceci passe les bornes et nous de-

vons... 

M. le président, au sieur Bassot ; Revenez. 

Le sieur Bassot revient à sa place el s'assied. 

M. le président : Levez-vous. Le Tribunal a en-

tendu les paroles que vous venez de prononcer ; vous 

avez dit en vous retirant : « C'est injuste ! » à qui s'a-

dresse celte injure ? 

Le sieur Bassot : Pas à vous, messieurs, pas à vous, 

mais ait rapport qui me fait condamner injustement. 

AI. le président : Nous acceptons votre explication ; 

mais si l'injure n'est pas faite au Tribunal, elle est adres-

sée à un témoin qui vient de déposer sous la foi du ser-

ment, car c'est ce témoin qui a fait le rapport dont vous 

vous plaignez en lermes injurieux. Monsieur l'avocat im-

périal vous avez la parole. 

M. l'avocat impérial Ducreux, en conformité de l'article 

180 du Code d'instruction criminelle, requiert contre le 

sieur Bassot l'application de l'article 6 de la loi du 25 

mars 1822, et conformément le Tribunal le condamne, 

pour injure commise à l'audience, envers un témoin, à 

l'occasion de sa déposition, à quinze jours de prison et 

1,000 francs d'amende. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Baroche, président du Conseil d'Etat. 

Audiences des 4 et 25 juin ;— approbation impériale du 

24 juin. 

LE DÉPARTEMENT DE LA SEINE CONTRE L'ETAT. OCCUPA-

TION DU PÉNITENCIER DE LA ROQUETTE. —r DEMANDE EN 

INDEMNITÉ. — INCOMPÉTENCE DU CONSEIL DE PRÉFEC-

TURE. 

/. Lorsqu'un département prétend, à l'occasion des mesures 
prises par un ministre, qu'une indemnité lui est due, et 
qu'aucune disposition de' loi n'attribue la connaissance du 
litige au conseil de préfecture, ce n'est pas le conseil de 
préfecture, mais c'$st le ministre duquel dépend l'affaire 
qui doit statuer en premier ressort sur ladite demande en 
indemnité. 

II. Ne peut être considérée comme décision ministérielle em-
portant autorité de chose jugée, une dépêche ministérielle 
qui, discutant les bases d'une réclamation, loin de statuer 
définitivement, provoque l'administration départementale 
à présenter des propositions de nature à concilier les deux 
intérêts en présence. 

III. Les dépenses des enfants détenus pour plus d'une année 
étant d la charge de l'Etat, celui-ci est obligé, aux termes 
de la loi du 16 juillet 1840, de les loger dans un établis-

sement pénitentiaire. Lors donc que l'administration place 
à titre provisoire, et par mesure administrative, des en-
fants détenus de cette sorte, dans un établissement péni-
tentiaire départemental, sans consentement donné à ce que 
cette occupation soit gratuite, il doit une indemnité dont 
le règlement en premier ressort doit être fait par le mi-
nistre de l'intérieur. 

Ces questions étaient discutées entre le département de 

ia Seine et l'Etat, à l'occasion du séjour des jeunes déte-

nus, condamnés à plus d'une année de détention, dans le 

pénitencier de la Roquette. Le département de la Seine 

avait porté d'abord sa demande en indemnité, qu'il éle-

vait à 1,009,470 francs, devant le conseil de préfecture, 

qui, par arrêté du 3 septembre 1856, s'était déclaré in-

compétent. 

Le département de la Seine s'est pourvu contre cet 

arrêté et a reproduit sa demande en condamnation contre 

l'Etat ; mais en admettant le principe de cette demande, 

l'affaire n'était pas en état. 

Le ministre de l'intérieur soutenait que cet appel n'é-

tait pas recevable, le conseil de préfecture étant réelle-

ment incompétent; quant à la demande d'indemnité en 

elle-même, il soutenait qu'elle était jugée par décision 

ministérielle du 23 octobre 1854, et qu'au fond le ministre 

soutenait qu'aucune indemnité n'était due au département 

de la Seine. Mais le principe de l'obligation de l'Etat a 

été admis par le décret suivant : 

« Napoléon, etc. 

« Vu le décret du 11 juin 1806, et la loi du 16 juillet 1840; 
« Ouï M. Gomel, maître des requêtes, en son rapport; 

ouï Me Jager-Schmidt, avocat du département de la Seine, en 
ses observations; 

« Ouï M. Ernest Baroche, maître des requêtes, commissaire 
du gouvernement, en ses conclusions. 

' « Sur les conclusions tendante à l'annulation de l'arrêté at-
taqué, par le motif que le conseil de préfecture se serait à tort 
déclaré incompétent pour statuer sur la réclamation du dé-
partement; 

« Considérant que la demande d'une indemnité formée par 
le département de la Seine, à raison du séjour dans le péni-
tencier de La Roquette des enfants détenus aux frais de l'Etat, 
tend à faire constituer l'Etat débiteur à l'occasion d'une me-
sure d'administration prise par le ministre de l'intérieur; 

« Qu'aucune disposition législative n'a attribué au conseil 
de préfecture la connaissance d'une semblable contestation 
qu'il n'appartient qu'à notre ministre de l'intérieur d'en con-
naître et de statuer, sauf recours devant nous en notre conseil 
d'E'at ; 

« Sur les conclusions prises directement devant nous et 
tendantes à ce que l'État soit condamné à payer au départe-
ment de la Seine la somme de 1,009,470 fr. pour l'occupa-
tion des bâtiments du pénitencier de la Roquette et pour 
jouissance du mobilier qui les garnissait pendant quatorze 
années et trois mois ; 

« Considérant que notre ministre demande le rejet de ces 
conclusions, 1° en opposant une fin de non-recevoir tirée de 
ce qu'il aurait défiuitivemeut prononcé sur la demande dn 
département, par une décision du 23 octobre 1854, qui n'a pas 
été attaquée dans les délais dn règlement du.22 juillet 1806; 
2° en se fondant sur ce que l'Etat ne serait pas tenu de payer 
une indemnité au département, à raison du placement des 
jeunes détenus dans le pénitencier de La Roquette; 

« En ce qui touche la fin de non-recevoir : 
« Considérant que, par sa lettre en date du 23 octobre 

1854, qu'il qualifie de décision, notre ministre s'est borné à 
examiner et à discuter les bases de la réolamation élevée par 
ce département ; que tout en évaluant à une somme moindre 
que celle demandée, l'indemnité à laquelle le département 
prétendait avoir droit, il n'a fait aucun règlement définitif, et 
a, au contraire, provoqué l'administration départementale à 
présenter de nouvelles propositions qui pussent concilier les 
deux intérêts; que, dès lors, cette lettre n'est qu'un acte d'in-
struction, et ne constitue pas une décision qui puisse être op-
posée au département, comme ayant statué sur ses réclama-
tions ; 

« En ce qui touche la question desavoir si l'Etat peut être 
tenu à payer une indemnité au département; 

« Considéraut que toutes les dépenses des enfants détenus 
pour plus d'une année ont été mises à la charge de l'Etat, par 
la loi du 16 juillet 1840, et que le logement de ces enfants 
dans un établissement pénitentiaire est une des obligations im-
posées à l'Etat; 

« Considérant que l'administration a placé, à titre provisoi-
re, par une m°sure administrative, les enfants dans le péni-
tencier de la Roquette, sans qu'il y ait eu consentement don-
né par le département de la Seine, à ce que cette occupation 
fût gratuite; que, dès-lors, le déparlement est fondé à récla-
mer à l'Etat une indemnité pour le séjour des enfants dans 
ce pénitencier; 

« Au fond, en ce qui touche le règlement de cette indem-
nité, 

« Considérant que l'affaire n'est pas en état de recevoir im -
médiatement une décision, 

« Art. 1er, la requête du déparlement de la Seine est re-
jetée. 

NÉCROLOGIE. 

Aujourd'hui ont eu lieu au cimetière du Père-Lachaise 

les obsèques de M. Geolfroy-Château, juge au Tribunal 

de la Seine, qn'une douloureuse maladie vient d'enlever 

à sa famille dont il était l'orgueil et la joie, à la magistra-

ture qu'il honorait, aux nombreux amis qu'il s'était faits 

par les qualités de son cœur et par les charmes de son 
esprit. 

M. Geoffroy-Château est né le 11 mai 1803. Son père, 

colonel de l'arme du génie, avait fait la campagne d'E-

gypte, et il trouva une mort glorieuse à la bataille d'Ans-

terlitz. On sait qu'un décret de l'Empereur avait adopté, 

au nom de la France, les enfants des héros morts dans 

cette grande bataille. M. Geoffroy-Château pouvait, en 

vertu de ce décret, prendre le titre de baron, et nous 

avons déjà à constater chez lui une première preuve de la 

modestie qui fut la règle de toute sa vie, en disant qu'à 

une époque où l'usurpation des titres a nécessité les 

répressions de la loi, il n'eut jamais la pensée de se pa-

rer d'un titre qu'il pouvait légitimement porter. 

En 1825, M. Geoffroy-Château est entré dans la ma-

gistrature. 11 ne songea qu'aux devoirs qui j 

imposés, et, pendant trente-trois années, il w'
 6H 

avec un zèle qui ne s'est jamais démenti, avec i/
6 

grité et une droiture d'esprit que la magistrat
ur

ne i( 

barreau ont toujours appréciées. Sa modestie r
en

,e $ 
de songer à son avancement ; il attendait du tern 

que le temps lui aurait donné si la mort n'était v
e 

truire, non pas ses espérances, mais les espéran^' 
ses amis. ' Cet 

M. Geoffroy-Château n'était pas seulement le m
a

 • 

te nous venons de faire connaître. Les travaux v" 

du Palais n'excluaient pas les délassements de Pes»
6
'' 

comme chez les anciens narlementairp.K An aa^:\ " '1 comme chez les anciens parlementaires du seizièrn
e 

il 

originales par la pensée, et les plus remarquable
 1 

cle, il y avait place sous sa robe pour le magistrat 

le littérateur érudit. Il a publié une des œuvres le'H 

l'exécution que notre époque ait produites ; je jpT I 
intitulé : Napoléon apocryphe. Rien dans l'humanité 

teint le but; la mort interrompt les plus beaux rêves
11 

rête le développement des plus grandes entreprise ^ 

souvent, en, présence de ces histoires inachevées S' 

prend à les compléter et à les parfaire comme elle 
raient dû l'êire. 

C'est le point de départ du livre. L'auteur termine 

cette donnée l'histoire du premier empire. Napoléon
 1 

lieu d'être vaincu à Moscou, entre en vainqueur à s" 
Pétersbourg, il dicte des lois à la Russie, rétablit la t> 

gne, puis, tournant ses regards vers le Midi, il soumet]? 

pagne et le Portugal. Le livre est rempli de batailles & 

tastiques, de victoires imaginaires, d'événements rJ 

ques dans lesquels les charmes de l'esprit s'allient? 

profondeur des aperçus, et il conduit ainsi le lecteur ' 
U qu'à la monarchie universelle rêvée par Napoléon 

fait mourir en 1832, apiès avoir accompli tout ce1" 

M. Geoffroy-Château avait imaginé pourlui, poussant! 

qu'au bout, comme l'a dit Bossuet, la gloire hjjaj 

par cet exemple. 

Et ce n'est pas seulement à l'empire de Napoléon t 
a ajouté une fin apocryphe; en même temps qu'il rêvï 

cette « histoire inachevée, » il songeait à Don Juank 

incomplet par Byron, et il publiait en France la fin ^ 

poëme, qu'un hasard bien heureux avait fait 

tomber dans ses mains. Cette publication fut traduite 

vers anglais, et il eut cette bonne fortune que, si '" 

ne put pas se tromper au Napoiéon apocryphe, la lin 

ture se laissa prendre à ses charmantes rêveries, et « 

les critiques anglais agitèrent vivement la question 

l'authenticité de cette fin de leur poëme national. 

Plus près de nous , il y a quelques années 

Geoffroy-Château, donnait une excellente édition 

« La Farce de maistre Pierre Pathelin. » Nous avoi 

dans son temps (V. la Gazelle des Tribunaux du 23 \\ 

1853), rendu compte des mérites de cet ouvr; 

C'était « estant aux champs et sans y penser 

le savant Pasquier « avait trouvé, leu et releu avec grjj 

contentement » cette salire si vive et si mordante. ( 

n'est pas « sans y penser » que M. Geoffroy l'a lue et t 

lue ; il suffit, pour s'en convaincre, de lire la nouvelle, 

remarquable édition qu'il en a donnée, et surtout l'inin 

duction où il a consigné ses recherches aussi curie* 

que savantes sur l'origine de notre langue. 

Nos lecteurs peuvent apprécier le magistrat et le letli 

mais qui dira à ceux qui ne l'ont pas connu ce qu'il et 

dans sa famille, dans les relations ordinaires de la vie ? 1 

bienveillance de son caractère ne fut jamais altérée p 

les souffrances de la maladie, et son esprit est reslé 1 

et enjoué jusqu'aux approches de la mort. 

Pourquoi aurait-il redouté ce moment suprême? Illaisst 

derrière lui une vie que le travail avait rendue utile pu 

lui, que les qualités de son cœur avaient faite chère ai 

autres et que la religion et la charité avaient sanctifii 

M. Geoffroy-Château écrivait tous les soirs ce qi/ 

avait fait dans la journée, et jamais sa conscience n'en 

à regretter ce qu'il avait écrit. Jusqu'au dernier momer 

il a été fidèle à cette habitude, et la dernière page dei 

livre, qui est la vie d'un homme de bien et d'un chrétiet 

porte ces trois mentions qui résument cette vie : « Beat 

coup souffert, communion, donnez aux pauvres. » 

Et maintenant, pour achever de faire connaître le ma 

gislrat, le lettré, le citoyen que nous venons de perd» 

il nous suffira de reproduire le discours que M. Napoléo 

de Champagny a prononcé sur la tombe de M. Gtoffn 

avec une émotion qui a pénétré dans les cœurs des non-

breux assistants accourus à cette douloureuse cérémonit 

Aprèsla grandevoix de l'Eglise,au milieudu silence de tart 
d'hommes illustres dans la magistratureou dansle monde,st 
ra-t-ilpermis àune voixmconnue et qui n'ad'autresdroitsqi 
l'amitié, de s'élever en ce moment? Une seule chose peutl'a 
hardir, c'est qu'elle ne vient exprimer que la pensée, le ri 
gret, la douleur de tous; qu'elle parle au nom de tous etavft 
tous. Celui, du reste, à qui nous venons dire un dernier adi* 
qui n'est point éternel, nous a enseigné par sa vie les pensé* 
que devait nous donner sa mort. Il a fait en sorte que céder 
nier jour nous apportât, avec une auiève douleur, une grandi 
consolation et un grand exemple. Il nous a appris cequ'e* 
le pouvoir d'une bonne conscience, ce qu'elle donne àlàm 
de force et de joie. 

Cequia caractérisé notre ami dans tous lesjourset danstous 
les actes de sa vie, ce n'a pas été seulement la notion du* 
voir ferme,inébranlable, courageux; ce n'a pas été seulem* 
toute la dignité de l'homme de bien et toute la foi d'un chré-
tien : ça été par-dessus tout, la joie d'une bonne conscience,*1 

joie qui, comme le dit le livre de {'Imitation, est la gloire* 
l'homme de bien; cette joie qui débordait sur toutes choses* 
faisait trouver en lui et en tous quelque motif de bienveillant' 

et d'amour ; cette pure et permanente jeunfsfce qui lui appr'' 
nait à tout apprécier en même temps qu'il avait l'm tel lige1*-
pour tout comprendre ; celle satisfaction d'une âme plirî 

dans laquelle il n'y avait pas une arrière-pensée, pas un détour, 
qui savait trouver pour tous, tant les trésors de son cœur '' 
taient abondans, un regard de bienveillance, une paroleam"' 
une main serviable, un ineffaçable souvenir. C'est bien " 
qui réalisait cette parole du livre que je citais tout-à-l'lieur| 
« Aie une bonne conscience et la joie sera toujours avec toi. 

Voilà, messieurs, ce que je voulais dire par-dessus W 
de notre cher et excellent ami. Je ne veux ni raconter ssfn 
ce n'est pas le moment à cette heure solennelle, ni vous dire ■ 
qu'il était dans l'exercice des au^usks foliotions de h '"^ 

trature 1 d'autres le savent et pourront le dire mieus 
moi; ni ce que, au milieu de tant de devoirs facilement ^ 

complis, il a su être dans les lettres, dont il avait à UD^ 
haut degré l'intelligence et l'amour. Je ne veux parler qu* ' 

il était chrétien, vous -
.Je to»1' 

sans 

l'homme, de l'ami, du chrétien ; o r 
savi z ; il l'é ait pur la foi, par le cœur, par la pratique 
sa vie; il l'était sans ostentation, mais un Blême temps 
détour ; il l'était avec courage comme il l'était avec.in°l J>

È
( 

avec la constance d'un homme de bien et la simplicté ^ 

enfant; il l'a été jusqu'à son dernier jour, et Dieu, P
0
?^ 

compenser ses vertus, qui, toutes naturelles et faciles 1^.^. 
pouvaient paraître, n'en étaient < as moins labo' ieusesel mer 

res, Dieu lui a accordé ce que j'estime une grande gfft<*JjJ 
l'intelligence debout jusqu'à sa dernière heure, c'est le dep^ 
de ce monde dans la pleine lucidité de sa pensée,

 aV

cear 
pleine acceptation des consolations chrétiennes, la clou 

de laisser aux siens des paroles d'adieu qui seront a ]a 

dans le cœur. ^ 
Mais Dieu lui u donné aussi d'autres récompenses, et ^ 

vie si pure, nous pouvons le dire avec consolation, a ett ^ 

vie douce autant qu'elle peut l'être en ce monde : une > ^ j
e 

illustre et bien aimée, un mariage béni, une femme 01g 
lui, alors par son affection, aujourd'hui par sa coura

; 

:e autant qu'elle peut l'être en ce monde : une 1

 ( 
et bien aimée, un mariage béni, une femme dig 
rs par son affection, aujourd'hui par sa courag^. 

douleur , des enfants tels qu'il les avait demandés à Dieu > ^ 
limite avec quelques-uns, l'amitié avec un grand îioinh ^ 
paix avec tous ; les regrets de tous, parce qu'il a donne » 
une part quelconque de bonheur. Mais cette récompen^ ^ 
restre, si douce qu'elle soit, est trop courte pour sunn 
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 infinis de l'urne humaine, D6
P éurôns sur nous qui le perdons, mars ne pleuronspa 

, Dieu lui gardait une récompense meilleure. Je me , 
,U1

P
 encore une parole qu'il aimait à me répéter : « Sursurn 

PE 1 J , e cœur en haut, * C'est bien lui qui avait le cœur e 
W su nageant au-dessus des misères; des faiblesses, des 

^naines qui empoisonnent trop souvent notre vie et vivant 
nmmê Par avance dans la joie de l'éternelle lumière. Nous 

«i tenons notre cœur en haut, et, en vénérant cette chère 
émoire rappelons-nous ce qui a fait cette vie si pure et si 

, ncp ■ gardons le nom précieux de cet ami et Citons-le sou-
enl;à nos enfants, pour leur apprendre comment il faut vi-

yK
i et comment il faut mourir. 

Disons, eu terminant, que le nom de cet ami regretté 

t
 dignement porté par son frère, juge au Tribunal de 

Reriiay, et que le magistrat que nous avons perdu laisse 

in fils qu'il a préparé par son exemple à occuper un jour 

\e siège d'où la mort l'a fait descendre. 

L.-J. FAVERIE. 

AVIS. 5 

i StM. l°s abonnés sont prévenus que la suppression du 

onrnal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

''expir3"011 des abonnements. ' 
gy Nous les prions do renouveler immédiatement, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

journal. ,T/,i.Kft iA îUi'tf 
Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal. 

CHRONIQUE 

PARIS, 13 JUILLET. 

Le jury avait à juger aujourd'hui, sous la présidence 

de M. Anspach, un de ces actes de violence si fréquents 

et souvent si graves qui se reproduisent à toutes les ses-

sion^ * . .^^..ji. «.««fc».»»!» 

Le 22 avril 1858, vers huit heures du soir, un rassem-

blement assez nombreux s'était formé, avenue de Clichy, 

à Batignolles, autour de deux cochers qui se disputaient 

et étaient prêts à en venir aux mains. A ce moment, sur-

vint le nommé Aubry, ouvrier serrurier, qui, après avoir 

terminé sa journée de travail, descendait tranquillement 

l'avenue avec deux de ses camarades. Aubry, qui est doué 

d'une force athlétique, mais qui paraît être d'un caractère 

très pacifique, s'approcha du groupe et essaya de séparer 

les deux cochers, en leur disant qu'ils feraient mieux 

d'aller boire ensemble un verre de vin au cabaret. A peine 

ces paroles étaient-elles prononcées que l'un des cochers, 

le nommé Biévclet, se précipitait sur Aubry, le saisissait 

par là cravate et lui assénait un coup de poing sur la fi-

gure. Aubry, sans chercher à riposter, se contenta de lui 

dire de le lâcher ; mais, au même instant, Biévelet lui 

donnant un croc en jambe le renversa violemment à terre 

et lui porta plusieurs coups de pied. 

Aubry avait ressenti en tombant une vive douleur à la 

jambe, et lorsqu'il fut dégagé des mains de son agresseur, 

il lit de vains eflorts pour se relever; il avait la jambe 

droite cassée. Le médecin qui fut appelé à le visiter, con-

stata en effet, indépendamment d'une luxation de l'articu-

lation du pied avec la jambe, une fracture de l'os péroné 

à quatre centimètres au-dessus de la malléole. Le blessé 

fut transporté à l'hôpital Beaujon ; la fracture, quoique 

simple, a entraîné une incapacité de travail de deux mois; 

- cette fracture, qu'elle soit le résultat d'un coup directe-

ment porté, ou qu'elle ait élé déterminée ,par la chute, 

comme le pense le médecin, doit être évidemment attri-

buée à l'acte de violence brutale que l'accusé Biévelet a 

exercé, sans provocation aucune, contre un homme qui 

par un sentiment honorable d'humanité, intervenait paci-

liquement dans sa querelle pour y mettre fin. 

L'accusé, néanmoins, repousse la responsabilité que 

I on fait peser sur lui; il prétend que c'est Aubry qui l'a 

provoqué et menacé, qu'ils se sont culbutés et sont tom-

bés ensemble, que d'autres individus se sont jetés sur 

eux et que c'est alors qu'Aubry a eu la jambe cassée. 

Mais, sur ce point, il a été contredit par tous les témoins 

qui ont été entendus et qui ont pleinement confirmé la 

déclaration du blessé. L'un de ces témoins ajoute même, 

qu'en se retirant, Biévelet s'est arrêté à quelques pas et 

s'est écrié : « A un autre ! » en les regardant avec mena-

ces. 

M. l'avocat-général Marie a soutenu l'accusation, qui a 

été combattue par M" Léon Batbedat, avocat de l'accusé. 

Le jury ayant rendu un verdict de culpabilité, modifié 

par une déclaration de circonstances atténuantes, Biéve-

let a été condamné à deux années d'emprisonnement. 

— Voici la plainte qu'un propriétaire a déposée au 

commissaire de police de son quartier, et qu'il vient sou-

tenir devant la police correctionnelle. 

Une surdilé dont le plaignant est atteint, et qui ne lui 

permet pas toujours de ré-ondre ex abrupto aux ques-

tions de M. le président, rendant sa déposition à l'au-

dience un peu confuse et décousue, sa plainte, qu'il ne 

fait du reste que reproduire à la barre, fera connaître très 

clairement les griefs qu'il reproche à Dubda. 

La plainte est ainsi conçue : 

- Jean-René Lemoine, propriétaire d'une maison sise à Paris, 
rue Corbeau, 23, demeurant à Batignolles, grande rue, 50. 

Ce jourd'hui cinq juin, à neuf heures et demie du soir, je 
me suis jirésenté à votre bureau pour y faire la déclaration 
suivante : 

N'ayant pour concierge qu'une jeune personne, qui pour le 
moment, et pour cause de la mort de ses père et mère, se 
trouve seule à garder la loge, j'avais élé voir si toute chose se 
trouvait dans son état normal dans ma propriété ; en sortant 
donc demamaison susdite, j'avais à peine faitquelques pas dans 
la rue Bichat, quand un homme me, frappa brusquement sur 
l'épaule, en me disant : Etes-vous le propriétaire de la maison 
de la rue Corbeau, 23? — Pourquoi me dites-vous cela ? — 
Pourquoi ? m'avez-vous donné congé ?—Je n'ai pas l'hon-
neur de vous connaître, qui êtes-vous? — Je suis Dubos. — 
Vous n'êtes pas mon locataire, je ne vous connais pas, laissez-

moi tranquil. 
Alors cet homme se jeta sur moi à coups de pieds et à 

coups de poings, me'terrassa, nie déchira, et me salitmes ha-
bits dans le ruisseau dans lequel je suis tombé. 

Immédiatement, M. le commissaire de police, je me suis 
présenté à votre bureau, où un de messieurs vos employés ma 
\ u dans le déplorable état où je me trouvait, mes habits plein 

de boue et déchiré 
Ce Dubos est un homme d'aucune considération et qui vit 

escandaleusement en concubinage avec une tille Marie Lefèvre, 
qui est locataire de ladite:maison, dans laquelle il escandali-
sait l'un et l'autre, tous les autres locataires, par la conduite 
immoral qu'ils y tienent, en se séparant et se réunissant con-
tinuellement toujours d'une manière bruyantes et escandaleu-
ses, disant à haute voix des paroles si grossières, si sales et si 
dégoûtantes, qu'à peine les entend-t-on prononcer dans les 
plus mauvais lieux; leurs' conduite est immorale au premier 
degré, par la vie qu'ils mènent, et leurs moyens d'existence, 
quoique ayant chàqu'un, une profession, est douteuse problé-
matique, du moins en ce qui concerne Dubos, qui a été chassé 
maintes et maintes fois parla fille Lefèvre, aux dépens de qui il 
vit comme cela est publique et notoire dans toute la maison, 
par les dires delà lille Lefèvre, chaque ibis qu'elle la chassé. 

En vertu de tojit ce qui précède, M. le commissaire de poli-
ce, je viens vous supplier respectueusement de vouloir 
bien faire faire toutes fes diligences nécessaires, pour 
que cet individu soit arrêté et mis à la disposition de la 
justice, car il est déplorable que dans notre France civilisé, 
dans Paris, la ville par excellence qui est le centre du bon 

goût, et de la civilisatioaide l'univers; et qui devrait être 
aussi, le centre do la sécurité personnelle, des attaques noc-
turnes et de cette nature se renouvelassent, par des hommes 
dépravés, dont les passionsjîet les vices en font le chancre ron-

geur de la société. 
J'en suis d'autant plus affecté, monsieur le commissaire de 

police, que moi, qui ai passé vingt-cinq à trente années de 
ma vie dans les Amériques, parmi des peuples sauvages et 
barbares, jamais, au sein des villes, je n'ai subi, d'attaques 
semblables. Dans d'autres temps, une attaque de cette nature 

ne m'eût pas pris au dépourvu. 

Appelé à s'expliquer, Dubos oppose un alibi, seulement 

il ne l'établit pas : il l'énonce, voilà tout. D'ailleurs, dit-

il, monsieur est sourd comme un pot. 

M. leprèsident, : Mais i! n'est pas aveugle, et il sait très 

bien que c'est vous qui 1 avez battu. 

Dubos : Non, je veux dire qu'étant sourd comme vous 

voyez, comment qu'il aurait entendu que je lui ai dit : 

« Etes-vous le propriétaire de la maison de la rue Cor-

beau ? » C'est physique ça. 

Quelque physique que soit celte explication, elle n'a 

obtenu aucun succès, et notre homme a été condamné à 

un mois de prison. 

ETRANGER. 

Oa nous écrit de Montréal, 25 juin 1858 : 

« Depuis vingt ans notre ville n'avait point assisté art 

triste spectacle d'une exécution judiciaire, et depuis la 

conquête du Canada par l'Angleterre, pas une seule fem-

me n'avait péri sur l'échafaud. Un grand nombre de nos 

citoyens les plus recommandables avaient supplié le gou-

verneur général de commuer la peine des deux coupa-

bles qui viennent d'expier leur crime; mais ce fonction-

naire a été insensible à toutes les requêtes, et il y a déjà 

huil jours que le shériff avait reçu l'ordre de procéder à 

l'exécution du jugement. 

« Anne Crispin, dite Bélisle, femme d'une réputation 

équivoque, avait des relations intimes avec le sieur An-

toine Desforges, cordonnier. Commencées en 1856, elles 

se continuèrent après la mort du mari de la femme Bé-

lisle arrivée subitement en 1857. La rumeur publique 

accusa bien l'épouse infidèle d'avoir empoisonné son 

mari, mais aucune poursuite judiciaire ne fut intentée. 

« Dans les premiers jours de 1858, la veuve conçut 

l'idée de légaliser sa liaison avec Desforges; mais celui-ci 

était marié, et il fallait se débarrasser de sa femme. Un 

complot fut donc tramé contre la vie de cette malheu-

reuse. Voici comment il fut exécuté : 

« Antoine Desforges était parti le matin pour se rendre 

dans une ville voisine, et il ne restait à sa maison que sa 

femme et Jean Desforges, son beau-frère. Le soir, Anne \ 

Crispin se présente et dit à la femme Deslbrges que la 

sachant malade, elle vient coucher avec elle. Vers minuit, 

les voisins sont réveillés par les cris de Jean Desforges, 

qui leur dit que sa belle-sœur se meurt. Us accourent et 

trouvent un cadavre glacé; la femme Bélisle se tenait près 

de lui ; elle raconta que s étant mise au lit et endormie 

avec Mme Desforges, celle-ci s'était réveillée tout-à-coup 

en se plaignant de grandes souffrances, puis avait allongé 

convulsivement le pied et rendu le dernier soupir. Cette 

version parut d'autant plus suspecte, que quelques heures 

auparavant Jeau Desforges avait dit à un ami qu'il allait 

coucher dans un autre domicile. On crut d'abord à un 

empoisonnement; mais une minutieuse enquête tendit à 

prouver que la dame Desforges avait dû être étouffée. 

« La veuve Bélisle et les deux frères Desforges, préve-

nus d'être les auteurs du crime, furent immédiatement ar-

rêtés; pendant les débats, elle protesta plusieurs fois de 

son innocence, en désignant Jean Desforges comme seul 

assassin; mais le jury les déclara tous les deux coupables, 

et ils furent condamnés à la peine de mort. Antoine Des-

forges fut acquitté. 

« La femme Bélisle, qui avait toujours compté sur une 

commutation de peine, accueillit avec une terreur extrê-

me, la nouvelle qui lui fut donnée que la sentence allait 

recevoir son effet; son complice montra, au contraire, une 

résignation extrême, et se borna à dire : « Ils peuvent me 

pendre, je suis innocent. » 
« Le 21 du courant, l'évôque de Montréal visita ces 

malheureux; lafemme était plongée dansun profond abat-

tement. Les exhortations du digue prélat ramenèrent un 

peu de calme dans son esprit; mais à cette tranquillité 

succédèrent bientôt des crises nerveuses et des emporte-

ments effroyables. Le lendemain, elle se montra plus 

tranquille et protesta de son innocence. Quant à Desfor-

ges, il était le même. « J'irai d"un pied solide à l'échafaud, 

répétait-il, car je n'ai pas peur de la mort et je ne suis 

pas coupable. » 
« Hier cependant, avant de recevoir les derniers sacre-

ments, ils firent des a\cux complets en présence de leurs 

confesseurs et des gardiens de la prison. 

« Ce matin, dès six heures, me foule immense se di-

rigeait vers la prison, où l'on avait élevé le gibet. C'était 

une construction grossière en bois blanc de 46 pieds de 

hauteur à partir du sol, dressée près de la porte et divisée 

en deux étages ; l'un au niveau du parapet du mur d'en-

ceinle, l'autre à quinze pieds au-dessus. La inu tilude 

grossissait à vue (l'œil, et elle a eu bientôt atteint le 

chiffre de quinze à vingt mille personnes. Tons les abords 

de la prison étaient encombrés, les fenêtres obsiruées de 

spectateurs ; les toits pliaient sous le poids des curieux. 

On prétend que certaine* croisées ont été loué, s jusqu'à 

5 piastres; les femmes, comme d'usage, formaient la ma-

jeure partie de l'assemblée. 

« A dix heures, quelques personnes privilégiées ont été 

admises dans les cellules des condamnes; ils étaient cal-

mes et avaient passé la nuit en prières. La femme Bélisle 

avait puisé dans la parole de son confesseur une forte dose 

de courage; elle lui avait dit : « Maintenant je considère 

l'échafaudj comme le chemin et la trappe commo la porte 

du ciel; et,comme il lui demandait si, avant de mourir, 

elle désira'it voir ses enfants, elle lui avait répondu : « Oh! 

non, ce serait trop cruel pour eux de me voir dans cette 

position. » 

« A dix heures et demie, le sinistre cortège s'est mis 

en mouvement. Desforges marchait le premier. Il a monté 

d'un pas ferme les marches de l'échafaud, et placé sous 

la potence, il a contemplé avec calme les masses de cu-

rieux qui se pressaient tumultueusement sous les murs de 

la prison. Sa compagne de supplice lui tournait le dos. U 

a répété distinctement les aveux qu'il avait déjà faits, re-

connu la justice de l'arrêt qui le condamnait à mort, et 

attendu avec un sangfroid extraordinaire que le bourreau 

fît jouer la trappe. 
« Quo;que plus émue, la femme Bélisle a fait la même 

déclaration. Quelques minutes se sont écoulées. Enfin, à 

onze heures moins un quart, la bascule s'est abaissée et 

un frisson de terreur a couru à travers la foule. 

« Les convulsions n'ont duré que quelques instants; la 

justice diviue avait commencé pour les deux coupables. » 

Bourïe de Parli du 13 Juillet ISS*. 
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CHEMINS 3>E r:ta C'OTÛS JOU PARQUET. 

Orléans 1270 
Nord (ancien) 912 

— (nouveau) 763 
Est 63:5 
ParisàLyon et Médit. 770 
Midi 508 
Ouest 592 
Lyon à Genève 5$ • 
Dauphiné 513 

50 

Ardennes et l'Oise. . 418 75 
— (nouveau).. 4f>2 50 

Graissessac à Béziers. 170 — 
Bességos à Alais. ... — —> 

— dito — — 
Société autrichienne. 622 50 

Central-Suisse > 
Victor-Eiiiaiau ie.L . . 407 50 
Chom. de fer russes. 

L'Opéra donnera mercredi la première représentation du. 
billei la Saeountala. La célèbre dunseuse, ilme Ferraris, rem-
plira le lôle principal. Les autres lôles seront interprétés jar 
MM. Petipu, Meraule, Mmcs L. Marquel, Aline, e'.c. 

— Mercredi, au Tliéâire-Frauçiis (salle du tlM'ure Lalien), 
Rritannicus et les Femmes savantes. Ces deux c lel's d'œuvre 
auront pour interprètes MM. Sunson, Beauvallei, liégn'er, 
Leroux, Maubant, M""s Aug. Biohan, Nathalie, Fix et Favart. 
M. Verdellet débutera par le rôle de Néron. — Jeudi, l'Ecole 
des vi i î lard?, les Folks a un r.'nses et U'i' T. mpète (Uns uu 
ve rc d'ciu. 

— Mercredi, à rosira-Comique, Z uiipa, Opéra comique en 
trois «eus, paroles d-< SI. Mélosville, musi u>; d'iîérold. Bar-
bot jouera le rôle de Zunpa et M"' Dupuy celui da Camille. 
Les autres rôles »ero'it remplis par lioeke . Siuiu -Foy, Ni-
colas et M"' Lemercier. Le spectacle oomuit» era i ar lus Tro-

vatelles. 

— Au tliéà re de l'Ambigu-Comique, tous h s »oifs f s Fu-
gitifs, drame en six a ues et neuf taoleaux, à grand spécia le, 
de JIM. Auicet Bourgeon et Ferdinand Dugue. Do immense 
succès a i-coueil i cet épisode tojehant ci vér diquo delà 
guérie des Indes, ,-i bien iîiierpi éiéd'ailleurs par M"'' Lacres-
soiuncre. Ton' a é'.é proligué par tuitimmsu-at ou : ballei, 
décorations, costumes, m se eu s. è.iespl. n.lide. A huit heures 
et demie, les Baya 'è es, baUe'.-divertisse iiuni ; a ueù'' h .-tires 
et demie, les Jungles ; à dix heures et d unie, 'a Grmi le Pa-
go'le ; à onze heures, ia Alarée irio.ilau e. 

— A i llippa Ircme, aujourd'hui, granJe fètéeitriordiBaire 

de BuH. Je.in, la G aene de* ludis. On ra^pdle, dans l'inté-
rê du publ c que les voitures de pUee vo iduUeiil gratis % 
l'Hippodrome les personnes qui le désirent quand elles sont 

au nombre de trois au ittiisL 

— Les fè'.cs bis oiiques sont à l'ordre du jo .r cette année 
dans toutes les ville» de France.Le Pré Caielan prépare uiiesé-
rie. de l'êtes de nuu vraimmt eslraordinaires, dms le quelles 

d s cônég s épiesires, do* marches, des eéiéaiouics histori-
ques seront représentés par des illumina ions vivantes. Le 
premier spec.ac e de ce genre, qui aura lieu mardi 20 juillet, 
re,.ro luira l'outrée de Char ei Quint à Paris ea 1540, el la 
réception qui lui fut faite par François l'r. Près de 200 per-

sousouuages et de 100 chevaux figureront dans cntlo tète. 

SPECTACLES DU 14 JUILLET. 

OPÉRA. — La Xac^riUa, Sacountala. 
FRANÇAIS. — Britannicus, les Femmes savantes. 
OPÉKA-COHIOUI:. — Chapelle, les Cbai.es, 1. s Désespères, 
VAUDEVILLE. — Les Femmes tembies, les Jeux innocents. 
VARIÉTÉS. — L'Ut dièze, Feue Brigitte, les Zouaves. 
GYMNASE.— L'Héritage de M. Plumet, un Fils de famille. 
PALAIS-ROYAL. — Les Noces de Ooueheiicœur. 
PORTE-SAIMT-MASTIN. — Les Bohémiens de Paris. 
AHBIGD. — Les Fugitifs. 
GAITÉ. — Les Chiens du mont Saint-B. ruard. 
CIRQUE ISU'ÉRIAL. — Les Mers polaires. 
FOLIES. — Les Canotiers de la Seine, Divlin, drelin. 
BEAUMARCHAIS. — Relâche. 
FOLIES-NOUVELLES. — Relâche. 
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Exercices équestres à 8 h. du soir. 
HIPPODROME. — Pékiu la nuit. 

PRÉ CATELAN.—Tous les soirs, à 8 l euros 1(2, Claribjlia, 
ballet eu 4 tableaux, exécuté sur le théâtre des fleurs, par 

36 jeunes Danoises.—Intermèdes par une trouoe espaguofe. 
PASSE T EMPS (boulevard Montmartre, I2j. — Tous les jours, 

de huit à dix heures, soirée magique. 
RANELAGII (Concerts de Paris). — Bal tous les dimanches ; 

concert les mardis, jeudis et vendredis. 
CHATEAU-ROUGE. — Soirées musicales et dansantes,dimanches, 

lundis, jeudis et fêtes. 
JARDIN MABILLE. — Soirées dansantes les mardis, jeudis, sa-

medis et dimanches. 
CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les lundis, mercre-

dis, vendredis et dimanches. 

Imprimerie leA.GuYOT, rue Nll-des-MathurinK,i8. 

mm\n ÀYIS. 
Les créanciers de feu G.-A.-J. Choisnard, négo-

ciant à Paris en 1809, puis successivement à Bou-
logne-sur-Mer et à Anvers, qui ne se sont point 
encore fait connaître, sont invités à produire, dans 
les trois mois de ce jour leurs titres de créance 
entre les mains soit de M. Roherval, administra-
teur judiciaire de la succession de M. Abel Chois-
nard à Calais, soit de M" L. Dévot, avocat en la 
même ville, soit de Me Boucher, avoué à Paris, 
rue Neuve-des-Petits-Champs, 95. 

Une première répartition a déjà eu lieu ; le dé-
lai de trois mois passé, il sera, conformément à 
un jugement rendu par le Tribunal civil de Bou-
logne-sur-Mer, le 28 août 1836, procédé entre les 
créanciers qui auront justifié de leurs droits, à la 

répartition du solde de l'actif réalisé par M. Ro-
herval. .(19978) 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

MAISON ET TERRAIS A PARIS 
Etude de M" PÉBOIVME, avoué à Paris, rue 

Bourbon-Villeneuve, 35. 
Adjudication le samedi 24 juillet 1858, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de la Seine, en 

deux lots qui pourront être réunis, 
1° D'une MAISON, cour et jardin à Paris, 

rue de la Barouillère, 11, près ia rue de Sèvres, 
contenance, "232 mètres 73 centimètres. — Pro-
duit brut, 800 fr. — Mise à prix, 14,000 fr. 

2° D'un TERRAIN et constructions, même 

lue, 13. Contenance, 212 mètres 66 centimètres.— 
Produit brut, 600 fr. — Mise à prix, 8,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : * 
1° Audit 11e PÉHONNE ; 2° à M» Chagot et 

Binon, avoués ; 3° à Me Gripon, notaire, rue Vi-
vienne, 22. ,

(8
'
4

00) 

TERRAIN A PARIS 
Etude de Me ROCUE, avoué à Paris, boulevard 

Beaumarchais, 6. 
Vente au Palais de-Justice à Paris, le jeudi 22 

juillet 1858, 
D'un TERRAIN avec constructions , d'une 

contenance de 164 mètres environ, situé à Paris, 
rue du Bac, passage Sainte-Marie, 2 ter. — Mise 
à prix, 37,333 fr. 35 c. 

S'adresser à M" BOCHE, avoué poursuivant, 
et à M's Migeon, Richard et Corpel, avoués pré-
sents à la vente. .(8402) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

TERRE DE SHlRIiVSlR-MER 
Etudes de M" Charles LEVAtX, avoué à 

Paris, rue des Saints-Pères, 7, et de Me t!IE-

FABD, notaire à Fontaine-le-Dun, arrondis-

, sèment d'Yvetot (Seine Inférieure). 

Vente sur baisse de mise à prix, en douze lots, 
dont l'ordre ne pourra être interverti, par le mi-
nistère de Ma Giffard, notaire, dans la salle de la 
justice-de-paix, à Fontaine-le-Dun, le jeudi 29 
juillet 1858, onze heures du matin, 

D'une grande et belle PROPRIETE dite la 
terre de Saint Aubin-sur-Mer, située canton de 
Fontaine-le-Dun, arrondissement d'Yvetot, avec 
extension sur le Bourg-Dun, canton d'Offranville, 
arrondissement de Dieppe (Seine-Inférieure, com-

posée : 
1° D'un château, avec bâiiments de service, 

cour d'honneur, avenues, jardin, vergers, bos-

quets, taillis et dépendances. 
2° De fermes en excellent état et de terres en la-

bour détachées des fermes. 
Nota. — Le château, situé à un demi-kdometre 

de la mer, près d'une plage magnifique, réunit 
tous les agréments désirables : chasse, pêche et 
bains de mer. 7 hectares de bois taillis sont atte-
nant à la grille du château. Cette belle propriété 
D'est située qu'à 16 kilomètres de Dieppe,.*.'-' kilo-

mètres de Saint-Valery-en-Caux, 2 kilomètres de 
Bourg-Dun, où se trouve la route impériale du 
Havre à Lille. 

Mises à prix ; 

1er lot. — Château. 

3' 
A» 
5« 
6e 

7° 
8* 
9° 

10« 
11" 
12° 

Fermes. 

Terres détachées. 

50,f)00 fr. 

10,000 
45,000 

110,000 

1,700 
1,500 
1,800 

700 
8,000 

500 
2,800 
3,500 

commune, et à dix minutes de la station du che-
min de fer direct de Paris à Creil. 

Mises à prix : 
Premier lot: 1,000 fr. 
Deuxième lot : 2,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
Auxdits H 'GOKPEL et TACPIN, et à M' 

Leclère, notaire à Saint Denis. .(8407) 

i MAISONS 
RUE D.AMSTERDAM 

35 et 35 b:s A PARIS 

Total des mises à prix: : 235,500 fr. 
S'adresser pour visiter les immeubles : 

1° A M. Dumal, maire; 
2° A M. Alexandre, jardinier ; 
3" Aux fermiers. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M' Cfcarlcs LEVAUX, avoué à Paris, 

rue des Saints-Pères, 7, poursuivant la vente et 
dépositaire d'une copie de l'enchère; 

2° A M. Choppin, avocat, à Paris, rue de Lil-

le, 77 ; 
3° A Me GIFFARD, notaire à Fontaine-le-

Dun, dépositaire du cahier des charges et du plan 
des immeubles ; 

4° A M* Berceon, notaire à Paris, rue Saint-
Honoré, 346. (8391) 

MAISON A STA1NS (SEINE) 
Etudes de M° COHPEIi, avoué à Paris, rue du 

Helder, 7, et de U* TACPIN, notaire à Pier-
refiite (Seine), près Saint-Denis. 
Vente sur licitation en deux lois, en la maison 

communale de Stains, par le ministère dudit Me 

TAUPIN, le dimanche 25 juillet 1858, à midi 

précis, 
D'une grande MAISON occupée par un mar-

chand de vins et un marchand boucher, sise à 
Stains, près Saint-Denis (Seine), au centre de la 

A vendre par adjudication, même sur une seule 
enchère, en la chambre des notaires de Paris, le 
mardi 24 août 1858, en deux lots, 

1" lot, h° 35. Revenu brut: 19,350 fr. 
Mise à prix : 225,000 fr. 

2' lot, n° 35 bis. Revenu brut : 30,940 fr. 
Mise à prix : 375,000 fr. 

S'adresser à M* DUFOIIB, nolaire à Paris, 
place de la Bourse, 15. (8410)* 

STE DE COMMERCE MARITIME 
DE 1/AFRIQUE RU SUD, 

AVIS. — Les actionnaires de la Société «le 

commerce maritime de l'Afrique dn 

Sud, transformée en compagnie franco-danubien-
ne, sont convoqués en assemblée générale estraor-
dinaire le 31 juillet 1858, à deux heures précises, 
rue Richelieu, 100, salle Lemardelay, à Paris, 

Pour recevoir les communications de la gérance, 
statuer sur ses proposition", et notamment, s'il y 
lieu, sur la dissolution et la liquidation de la so-
ciété. .(19976) 

LA SPHÈRE. 
MM. les actionnaires de la Sj>Iu*rc, Ce d'assu-

rances maritimes, sont prévenus que l'assemblée 
générale du 10 n'ayant pas réuni le nombre suffisant 
d'actionnaires pour délibérer valablement, est de 
nouveau convoquée pour le 30 juillet courant, à 2 
heures, dans les bureaux de la C% 8, place de la 
Bourse. Le directeur, PAÏJIALLE. .(19975) 

ADMÎSTRALEDERENSEÎGNEMENTS 
Sur le Crédit commercial de Franco 

et de l'étranger. 

En suite de la constitution définitive de la so-
ciété, ayant eu lieu le 12 du courant, tousles sous-
cripteurs d'actions sont ^convoqués en assemblée 
générale à Paris, au siège de la société, boulevard 
de Sébastopol, 32, le vendredi 30 juillet 1858, à 
huit heures du soir. 

L'assemblée générale a pour objet : 
1° La nomination des membres du conseil de 

surveillance ; 

2° D'apporter aux statuts les modifications qui 
pourraient être utiles à la société. 

Ceux de MM. les actionnaires qui ne pourraient 
assister en personne, devront se faire représenter 
par un mandataire muni d'une lettre. 

Le directeur-gérant, 
.(19974) J. LEFEBVRE ET C". 

A VENDRE Su
°
reiie

'
 Ramnerie et

 Distillerie 

Adjudication, à l'usine da Tournus (Saôue-et-
Loire), le lundi 19 juillet 1858, à onze heures du 
matin, de l'établissement dit Sucrerie de Tournus 
avec toutes ses circonstances et dépendances, y 
compris les domaines de la Scierie, du Villarset 
de Venières, du mobilier et des approvisionne-
ments, droits aux baux, récoltes pendantes, etc., 
le tout en un seul lot, sur la mise à prix de 
485,837 fr. 

S'adresser à Me Charmont, notaire à Tournus 

(Saône-et-Loire), dépositaire du cahier des charges, 
(19973) 

El de l'EAU des CORDILLÈRES, 
_ secret indien pour la guérisou 

des douleurs de dents et la cure de la CARIE, cause 
de ce mal. Usage délicieux, expérience de 20 ans. 
Seul dépôt, r. Grenelle-St-Honoré, 23, Flacon, 5 f. 

(10751)* 



GAZETTE DES TRIBU1NAUX DU 14 JUILLET 1858 

PUBLICATION OFFICIELLE. 

MPER 
Pour 1858 ( 160e année 

El\ VENTE CHEZ A. GUYOT ET SCRIBE, 
Rue Neuve-des-Mathurins, 18. 

IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE. 

COSSE ET MARCHAL, LIBRAIRES DE LA COUR DE CASSATION, 

1*1 «ce Daupbine, %?. — Paris. 

TRAITE 
THÉORIQUE ET PRATIfjCE DU NOTARIAT 

1" PARTIE. Tbéorle du Notariat, pour servir aux examens de capacité, contenant, par deman-
des et par réponses, les matières sur lesquelles les candidats doivent être interrogés, par Edouard 
Clerc, président de la chambre des notaires de Besançon.— II

e

 PARTIE. Formulaire générai 
«t complet du Notariat, contenant des explications développées de droit et de pratique sur 
chacun des actes qui peuvent être passés devant notaire, les formules variées de ces actes, etc., etc.; 
par (e même; suivi du Code des Notaires expliqué, par Armand Oalloz, et d'un 
Traité abrégé de la Responsabilité des Notaires, par 1M. Ch. Vergé, avocat, docteur en droit. 

Les deux parties, 3 vol. in-8». 1858. 2" édition, 22 fr., moyennant l'envoi d'un bon sur la poste. 

Pris séparément- I La Théor,e
>
 4 vo1

-
 in

-
8

°, 1858, 2
e
 édition, 8 fr. 

y
 t Le FORMULAIRE, 2 vol. in-8°, 1858, i' édition, 16 fr., et franco 18 fr. 

l<a catalogue sera envoyé franco a toutes les personnes qui en 
feront la demande. 

PHOTOGRAPHIE ARTISTIQUE 
PEBSUi 

47, vue de Seine-Saint-Germain, à côté du passage du Pont-Neuf, Parir. 

CHEMINS DE FER DE L'OUEST 
O» rue d'Amsterdam. 

SERVICES DE 

PARIS A LONDRES 
PRIX DES PLACES lr" Classe... 35 fr. 

. 2* Classe... 2o fr. 
Par nlcppr et Ncwliaven (nrlghton). 

Départs de PARIS tous les jours, samedi excepti. 
Trajet total en uue journée. 

par soutliampton 
DÉPART» DD HAVRE 

les lundis 

mercredis et vendredis. 

Par la Tamise 
DÉPARTS DU HAVRE 

les B, 10. 18, SO et 2S 
de chaque mois. 

ARDOPOMPE 
Nou v. pompe de jardin 
a jet continu, lançant 

à 10 met., simple, solide et 
commode p' arroser les gazons, es-

. fers, fleurs, etc., très utile pour l"é-
chenillage des arbres et le traitement 
de la vigne. Mon A. PETIT, invent', rue 
de la Cité, 19, à Paris, 12 fr. et au-des-
sus.—Dépôt chez tous les quincaitliers. 

lie» Annonces. Réclame* Indus-
trielles on autres, sont reçue» an 
bureau da Journal. 

1852 - MÉDAILLES - 183* 

D'OR ET B'ARGEJVT. 
1839 ^s#*^s^ ^^^^1844, 

CHOCOLAT MENIER 
Usine modèle fondée en 1825, à Noisiel-sur-Marne 

Pour la Fabrication da Chocolat de Santé. 

Le Chocolat-Menier ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières; les 
soins minutieux apportés dans sa préparation ont assuré à ce Chocolat une renom-
mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence que lui accordent les 
consommateurs par le chiffre de sa vente, qui s élève annuellement a plus d'un 

million de kilogrammes. ; ... ,, 
Aussi l'étiquette de la maison Jlferoer est-elle devenue la meilleure garantie d un 

Chocolat pur, sans mélange et d'une qualité tout à fait supérieure. 

i Chocolat-Menier «e trouve dan» toutes le» ville» de France et de l'Etranger^ 

WWSHIIS Iirtl.'i^.'S^ 
Sociétés commerciales. — Faillites. — Publications légales. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 14 juillet. 
En l'hôtel des Commissaires - Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(9513) Bureaux, fauteuils, toilette, 
chaises, glaces, pendules, etc. 

(9514) 8 piè.;es de vin contenant en-
viron 1,840 litres. 

(ssis) Appareil dit percolateur, ap-
pareil à gaz, comptoir,—meubles. 

Rue de la Paix, 5. 
(9516} Comptoir, montres, armoire, 

fauteuils, bureau, glaces, etc. 
Rue de Marengo, 2. 

(9517) 40 couverts en composition, 
montres en or et en argent, etc. 
Roulevard Bonne-Nouvelle, 31. 

(9518) Tables, divans, fauteuils, ta-
bleaux, fontaine filtrante, etc. 

Boulevard Beaumarchais, 90. 
(9519) Armoire à glace, guéridon, 

canapé, fauteuils, tableau, etc. 
Chemin de ronde de Fontarabie, 29. 
(9520) Forge, soufflet, enclumes, 

machines à percer, fer, etc. 
AIvry, 

quai de la Gare, 17. 
(9521) Bureau, armoire, glaces, pen-

dule, 6,000 met. de planches, etc. 
A La Chapelle-Saint-Denis, 

rue Caplat, 1. 
(9522) Billards, tables, divans, pen-

dules, glaces, appareils à gaz,etc. 
Le 15 juillet. 

Kïi l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rao Rossini, 6. 

(9312) Bureau, fauteuil, tables, pen-
dules, glaces, fontaine, etc. 

(9523) Bibliothèque, volumes, tables, 
commode, cuisinière, elc. 

(6524) Guéridon, meuble de salon, 
armoire, buffet, piano, etc. 

(9525) Tables, casiers, 250 cols-cra-
vates, 4 boîtes, lampes, etc. 

(9526) Bureaux, tapis, rideaux, ta-
bies, comptoirs, balances, etc. 

(9527) Bureaux, fauteuils, canapé, 
commode, glaces, vêtements, etc. 

(9528) Bureaux, fauteuils, guéridon, 
bronzes, gravures, effets, elc. 

(9529) Piano, tables, bureau, tête-à-
tête, glaces, bibliothèque, etc. 

(9530; Comptoir, draps, nouveau-
étés, étoffes pour gilets, etc. 

Rue de la Paix, 5. 
(■9531) Corps d'armoire en palissan-

dre, comptoirs, bureau, etc. 
Boulevard Montmartre, 8. 

(9332) Matériel de café, b llard.pom-
pe à bière, glaces, pendules, etcj 

Rue Richelieu, 112. 
(9538) Batterie de cuisine, tables, 

fauteuils, chaises, armoire, elc. 
Faubourg Poissonnière, 31. 

(9534) Billard, tables, chaises, lus-
tres, comploirs, divans, etc. 

Rue Saint-Dominique, 150. 
f9535) Balances, bascules marchan-

dises d'épicerie, glaces, elc. 
Avenue de Montaigne, 29. 

(9336) Bois de eharronnage, établis 
de menuisier, outils, etc. 

Quai Jemmapes, 298. 
(9537) Fourneau de cuisine en fonte 

avec tuyaux, casserole, ete. 
A Montrouge, 

sur la place du marché. 
(9538) Commode, secrétaire, pen-

dule, glaces, vases, etc, 

ciation. MM. Lefebvre et Amberdy 
apportent dans la société : 1° le 
fonds de graineterie qui leur appar-
tient rue Montorgueil, 6, ensemble 
la clientèle et l'achalandage y atta-
chés, les ustensiles et objets mobi-
liers servant à son exploitation, et 
en outre une somme de quinze mille 
francs chacun en espèces, qui sera 
versée dans la caisse de la société 
le premier juillet présent mois. Tous 
pouvoirs sont donnés à M. Le Mer-
cier, rue du Faubourg-Montmartre, 
62, pour faire publier l'acte social. 

Pour extrait : 

-(9884) LE MERCIER. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
lu Moniteur universel, lu. Gazette des 
Tribunaux, le Droit et le Journal gé-
néral d'/ifflehes, dit Petites Jlfiches. 

Etude de M« FERASSE, huissier, rue 
Saint-Honoré, 108, à Paris. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du sept juillet mil huit 
cent cinquante-sept, enregistré le 
dix juillet mil huit cent cinquante-
huit, folio 42, recto, casel

re
, par 

Pommey qui a reçu cinq francs cin-
quante centimes, il appert : qu'une 
société en nom collectif ayant pour 
objet l'exploitation d'un dépurateur 
a gaz breveté, a été formée enlre 
M. Eugène-Michel FOURNIER, ga-
zier, demeurant à Paris, rue du 
Four-Saint-Germain, 76, et M. Char-
les-Antoine DOL1ET, gazier, demeu-
rant à Paris, rue Traverse, 29; que 
le siège de la société est fixé à Paris, 
rue du Four-Saint-Germain. 66 ; 
que la raison sociale est FOURNIES 
etC'

f
; que la durée de la société est 

de quinze ans, qui ont commencé 
à courir le quatorze juin mil huit 
cent cinquante-huit; que l'apport 
social est de deux mille francs, four-
ni par les deux associés par égale 
partie; que les actes pouvant enga-
ger la société ne seront valables et 
ne pourront être opposés à la so-
ciété qu'autant qu'ils auront été re-
vêtus de la signature des deux asso-
ciés. 

Pour extrait : 

—(9887) Signé : FERASSE. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait triple à Paris le premier juillet 
courant, enregistré en ladite ville 
le deux du même mois, par Pom-
mey qui a reçu cinq francs cinquan-
te centimes pour les droits, il ap-
pert : que la société en nom collec-
tif, formée entre le sieur Claude-
Eugène PENAUD, imprimeur-librai-
re, demeurant à Paris, rue du l"au-
bourg-Montmartre, 10, ayant agi 
tant en son nom personnel que 
comme liquidateur de la société 
Eugène et Victor PENAUD frères, et 

le sieur Alfred MASSUE,
!
négociant, 

demeurant à Paris, rue du Fau-
bourg-Montmartre, 10, pour l'ex-
ploitation de l'établissement d'im-
primerie el de librairie, sis à Paris, 
rue du Fauboug-Montmartre, 10, 
suivant acte sous seing privé, eu 
date à Paris du dix septembre der-
nier, enregistré en ladite ville le 
onze du même mois, folio 173, rec-
to, case 4, par Pommey quia reçu 
six francs pour les droits, a été dis-
soute à partir du quatre juin der-
nier; que M. Massuë a été nommé 
liquidateur de ladite société et que 
tous pouvoirs lui ont élé donnés 
pour faire afficher el publier ladite 
dissolution. 

Pour extrait. (9302)— 

mais seulement à l'égard des héri-
tiers de M. Charles Wagner, la so-
ciété en nom collectiif, ayant prin-
cipalement pour objet le commerce 
des tabacs, et son siège à Paris, pré-
cédemment rue de la Victoire, 45, 

et, lors dudit acte, rue Taitbout, 89, 
formée pour cinq années, qui ont 
commencéà courirle quinzejanvier 
mil huit cent cinquante-six, enlre 
M. Huffer, M. Rauch et feu M. Char-
les Wagner, sous la raison sociale 
W. Huffer et C>», ainsi qu'il résulte 
d'un acte passé devant M" Fould, 
notaire soussigné, et son collègue, 
le quinze janvier mil huit cent cin-
quante-six. Et il a été dit que les ef-
fets de cette dissolution remonte-
raient au trente et un décembre 
mil huit cent cinquante-sept, date 
du dernier inventaire commercial ; 
qu'en conséquence, les héritiers de 
M. Charles Wagner resteraienteom-
plétement étrangers aux opérations 
de la société W. Huffer et C'°, faites 
depuis le trente et un décembre mil 
huit cent cinquante-sept et à faire 
par la suite; etMM. Huffer etRauch, 
seuls associés restant, supporte-
raient les pertes qui avaient pu ou 
pourraient résulter de ces opéra-
tions, de même qu'ils profiteraient 
seuls des bénéfices, s'il y en avait ; 
que MM. Huffer et Rauch étaient spé-
cialement chargés de liquider, sans 
aucune exception, toutes les opéra-
tions de la société W. Huffer et C'% 
antérieures au trente et un décem-
bre mil huit cent cinquante-sept, 
et qu'à cet effet, M. Lutke, ès-noms, 
ieur conférait les pouvoirs les plus 
étendus ; et qu'au moyen de l'acte 
dont est extrait, ladite société ne 
continuerait plus d'exister, et tou-
jours sous la même raison sociale 
qu'entre MM. Huffer et Rauch, et 
pendant le temps fixé pour sa du-
rée, conformément aux statuts aux-
quels il n'était fait aucune déroga-
tion autre que celles résultant au-
dit acte. 

Pour extrait : 

(9896) Signé : FoilLD. 

«OtlliKW». 

Cabinet de M. LEMERCIER, rue du 
Faubourg-Montmartre, 62. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le trente juin md 
huit cent cinquante-huit, enregistré 
au bureau des actes sous seings 
privés le deux juillet suivant, par le 
receveur qui à perçu sept francs 
soixante-dixcenlimesjl appert: que 
MM. Jean-Pierre LEFEBVRE, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Bour-
bon-Villeneuve, 37, ont formé enlre 
eux une société en nom collectif 
sous la raison sociale LEEEBVRE et 
AMBERDY. L'objet de cette société 
est l'exploitation d'un fonds de 
graineierieen gros et en détail, si-
tué à Paris, rue Montorgueil, 6. La 
durée de celte société est fixée à dix 
ans, à partir du premier juillet cou-
rant. Les deux associés ont respec-
tivement la signature sociale, mais 
ils ne pourront s'en servir que 
pour les besoins delà société, c'est-
à-dire pour les opérations du com-
merce qui fait l'objet de leur asso-

D'un jugement rendu par défaut 
par le Tribunal de commerce de la 
Seine, en date du trente juin mil 
huit cent cinquante-huit, entre le 
sieur Henry MAYER, négociant, de-
meurant à Paris, rue de Saintonge, 
59, et le sieur MOUSSAT, aussi né-
gociant, demeurant à Pans, lue 
Saintonge, 59, il appert que la so-
ciété formée entre les sieurs Mayer 
et Moussât a été déclarée nulle pour 
inobservation des formalités pres-
crites par la loi : et que le sieur 
Mayer a été nommé liquidateur de 
ladite société. 

Pour extrait : 
-(9894) H. MAVER. 

M. Avenant CABANIS, commis-né-
gociant, demeurant à Paris, rue de 
la Cossonnerie, 9, ont formé entre 
eux, sous la raison S"

1
 GUÉItlN ne-

veu, LAGET et CABANIS, pour cinq 
années, qui ont commencé à courir 
le premier juin précédent et fini-
ront le trenie et un mai mil huit 
huit cent soixante-trois, une société 
en nom collectif, ayant pour objet 
le commerce et la fabrication des 
lacets, ainsi que la vente de la bon-
neterie de Nîmes. Le siège de celte 
société est fixé à Nimes. Une mai-
son succursale de vente est établie 
à Paris, rue de la Cossonnerie, 9. 
Chacun des associés est autorisé à 
gérer, administrer et signer pour la 
société. 

Pour extrait : 

—(9892) J.-A. LAGET. A.CABAMS. 

S'1
 GUÉRIN neveu. 

Suivant acte reçu par M
c
 Jaus-

saud, notaire à Paris, le huit juillet 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré, MM. Pierre-Auguste PORET, 
employé, demeurant à Paris, rue 
Montorgueil, 27, et Charles - Clair 
LOUVET, bijoutier, demeurant à Pa-
ns, rue Vieule-du-Temple, 110, ont 
formé entre eux une société en nom 
collectif, ayant pour but la fabri-
cation et là vente des bijoux dits or 
doublé. Elle a commencé le pre-
mier juillet mil huit cent cinquan-
te-huit et finira le premier janvier 
mil huit cent soixante-neuf. Son 
siège a été fixé à Paris, rue Vieille» 
du-Temple, 110. La raison et la si-
gnature sociales.sont : A. PORET et 
LOUVET. Malgré la nature delà so-
ciété et la responsabilité des deux 
associés, la gérance et la signal ure 
sociale appartiendront à M. Poret 
seul, qui ne pourra en l'aire usage 
que pour les affaires de la société. 

Pour extrait : 

(9897) Signé : JAUSSAUD. 

Suivant acte passé devant M* E-
mile FOULD, notaire à Paris, soussi-
gné, et l'un de ses,collègues, le trois 
juillet mil huit cent cinquanle-huit, 
enregistré, M. Wilhelm HUFFER, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
Taitbout, 89, ayant agi tant en son 
nom personnel qu'au nom et 
comme mandataire de M. Gottlieb 
RAUCH, négociant, demeurant à 
Paris, rue de Larochefoucauld, 33 ; 
et M. Auguste LUTKE, ingénieur 
des mines, demeurant à Kohlwaagè, 
près Saint-Jean (Prusse), ayant agi, 
premièrement, en son nom person-
nel; deuxièmement, aux noms el 
comme mandataire de : 1° made-
moiselle Eléonore- Catherine WA-
GNER, sans profession, demeurant 
à Kohlwaagè (Prusse); 2° madame 
Amélie WAGNER, sa femme, demeu-
rant avec lui ; 3" madame Caroline 
WAGNER, sans profession, veuve 
de M. Frédéric NEUMANN, demeu-
rant à Sarrebruck ; 4" et M. Adolphe 
WAGNEIt, sans profession, demeu-
rant à Sulzbuch, cercle de Sarre-
nrucli ; M. Adolphe Wagner, ma-
demoiselle Wagner, madame Lulke 
el madame Neumann, seuls héri-
liers de M. Charles WAGNER, leur 
irère germain et consanguin, en 
sun vivant négociant, demeurant à 
Paris, lue Notre-Uauie-de-l.orette, 
34, où il est décédé levingt-six mars 
mil huit cent cinquante-huil; ont 
dissous purement et simplement. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du dix juillet mil 
huit cent cinquante-huit, portant 
celte mention : Bureau des actes 
sous seings privés, enregistré à Pa-
ris le douze juillet mil huit cent 
cinquante-huit, folio 47, verso, case 
8, reçu cinq francs et cinquante cen-
times pour le décime, signé Pom-
mey, il appert que M. François DEL,-
MAS, horticulteur, demeurant aux 
Ternes, près Paris, rue de lîrcy, 7, et 
M. Mathurin-Antoine RABA1ÎOT, 
jardinier, demeurant à Paris, quai 
d'Orsev, 127, ont formé entre eux 
une société en nom collectif, ayant 
pour objet l'entreprise des parcs, 
jardins anglais et autres, et leur 
entretien, l'exécution des travaux 
de terrassements et autres que les 
associés jugeront convenables et se 
rattachant par leur nature à ceux 
susénoncés. L'apport de chaque as-
socié est d'une somme de trois mil-
le francs, qui a été versée immé-
diatement. Celle société, qui a com-
mencé le dix juillet mil huit cent 
cinquante-huif, expirera le trente 
et un décembre nul huit cent soi-
xante-trois. Le siège de la société 
est établi aux Ternes, près Paris, 
rue de Rrey, 7. La raison et la si-
gnature sociales sont : DELMAS et 
RABAROT. La société sera adminis-
trée par les deux associés conjoin-
tement, qui auront tous deux la si-
gnature sociale. Aucun engagement 
quelconque ne pourra être pris par 
l'un d'eux sans ie concours de i'au-
Ire. Enfin, pour l'aire, publier ledil 
acte, lous pouvoirs ont été donnés 
au porteur d'un extrait. 

Pour extrait : 

—(9889) Signé : DELMAS) et RABAROT. 

Suivant acte passé devant M« Cot-
tin, qui en a la minute, et son col-
lègue, notaires à Paris, le six juillet 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré, M. François HAYMAN et M. 
Charles-Jean PLANTÉ, tous deux 
chefs d'usine, demeurant à Paris, 
rue Sainl-Bernard, 25. ont déclaré 
dissoute, à compter du six juillet 
mil huit cent cinquante-huit, la so 
ciété en nom collectif formée enlre 
eux pour l'exploitation d'une usine 
de location de force motrice et d'une 
scierie de bois, sise à Paris, rue St-
Bernar d, 25, et dont le siège social 
était a Paris, susdite rue Saint-Ber-
nard, 25, suivant acte passé devant 
M* Cottin etson collègue le six mars 
dernier, et M. Planté a été uommé 
liquidateur. 

Pour extrait : 

-(9900) Signé : COTTIK. 

L'AGRICULTURE ET Li GÉNÉRALE 
RÉUNIES. 

Siège social : rue Saint-Honoré, 203. 

D'une délibération de l'assemblée 
générale des|aclionnaires en date 
du vingt-huit juin dernier, enregis-
tré, il appert : 1° que le gérant est 
autorise à pratiquer sur la plus lar-
ge échelle la vente des engrais et 
la location des instruments aratoi-
res, à eonslituer des cheptels tic 
choix et à reléguer les assurances 
au dernier plan des opérations; 2° 
qu'à l'avenir l'intérêt et le dividen-
de seront confondus et exigibles 
seulement sur les bénéfices nets, 
3» que le conseil de surveillance est 
autorisé à se compléter lui-même, 
quand il surviendra une vacance 
dans son sein ; 4° que le gérant est 
autorisé à émettre pour deux cent 
mille francs d'obligations garanties 
par des machines agricoles, avec 
remise de cinq pour cent sur le 
taux nominal, au profit des sous-
cripteurs. 

Certifié conlormo : 
—(.91,01) liONNAL et C'-. 

extrait ce qui suit: !• qu'une so-
ciété en nom collectif, sous la rai-
son sociale H" MARTIN et ANCEL1N, 
a été formée entre M. Jean-Henri 
MARTIN, demeurant à Paris, rue 
des Fossés-Saint-Victor, 35, et M. 
François-Nérestan ANCELIN, de-
meurant à Paris, place Saint-Vic-
tor, 24 bis; 2» que cette société a été 
faite pour dix années, qui commen-
ceront le quinze juillet courant 
pour finir à pareille époque en mil 
huit cent soixante-huit; 3° que le 
capital sera de quatre-vingt mille 
francs fourni moitié par ehacun des 
associés; 4° que ia signature socia-
le, qui sera H" MARTIN et ANCE-
LIN, appartiendra aux deux asso-
ciés, mais qu'ils ne pourront l'em-
ployer que pour l'utilité et les be-
soins de la société; ils ne pourront 
créer aucuns billets à ordre ni obli-
gations; 5° que le siège social sera 
à l'Entrepôt général des vins, butte 
aux eaux-de-vie, bureau n* 16, et 
les magasins aux eaux-de-vie, n° 39, 
et aux vins, n° 69 bis ; 6» que les 
bénéfices ou perles seront partagés 
par moitié entre les associés ; 7° que 
la société ne s'occupera exclusive-
ment que du commerce des vins et 
spiritueux, toutes opérations de 
Bourse constituant le jeu étant in-
terdites aux associés. 

(9885) H' MARTIN. N. ANCELIN. 

Etude de M- RICHAUD, huissier 
à Paris. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de Paris le deux 
juin mil huit cent cinquante-huit, 
enregislré, il appert : que la société 
formée le dix-huit juillet mil huit 
cent cinquante-six, enlre MM. 
OBERT, BURAN, CAMER, LÉZÉ et 
ROUSSEL, sous la raison OBERT et 
C

i!
, ayant pour objet la carbonisa-

lion de la houille pour l'étranger, 
a été dissoule, et que M. Juge, de-
meurant à Paris, rue de la Bienfai-
sance, 37, a été nommé liquidateur 
de ladite société, avec tous pouvoirs 
pour mener la liquidation a fin. 

Pour extrait : 

ROSSELIN. (9903) 

de la Bienfaisance, 37, liquidateur 
Pour extrait i 

—(9899) Signé H. TOURNADRE. 

Par acte sous signatures privées., 
en date du premier juillet mil huit 
cent cinquante-huit, enregistré, M. 

Samuel GUÉItlN neveu, fabricant de 
lacets, demeurant à Nîmes, M. Ju-
les-Adolphe LAGET, aussi fabricant 
de lacets, demeurant à Nîmes, et 

Etude de M" G. REY, «vocal agréé, 

as, rue Croix-des Petits-Champs, 
à Paris. 

D'un acte sous seings privés fait 
à Paris, le huit juillet mil huit cent 
cinquante-huil J entre i« M. LE-
MANN-G ARNIZOT, négociant, de-
meurant à Paris, rue Croix-des-Pe-
tits-Cliatnps, 21 ; 2" M. Adolphe 
BICCARD, négociant., demeurant à 
Paris, rue des Billeltes, 5; 3° M. 
Théodore DE BACKER, négociant, 
demeurant à Paris, rue Sainl-
Honoré, 100; 4° M. CERK-DAV1D, 
négociant, demeurant à Paris, 
rue du Mail. 27 ; ledit acte enre-
gistré ea ia mîme ville le dix 
millet laêiae mois, folio 3$, rec-
to, case 5, par le receveur, qui a 
perçu les droits, il appert : que la 
sociéié en nom collectif, formée 
enlre les parties sous la raison so-
ciale LEMANN et C'«, pour la fabri-
cation et la venle en gros et en dé-
tail des vêtements confectionnés 
pour hommes, l'achat et la vente 
d'objets en pièces, suivant acte sous 
seings privés en date du 30 mai mil 
Suit cent cinquante-six, enregislré 
à IKiris. le trois juin mil huit eeul 
cinquante-six, lolio 141, case 8,par 
Pommey ; sera dissoule le trente el 

un juillet mil huit cent cinquante" 
huit, et que M. Lemann-Uarnizot 
sera liquidateur de ladite société, 
avec les pouvoirs les plus élendus 
que comporte celle qualité. 

Pour extrait : 

(9898) G. REY. 

Par acte sous seings privés du 
douze juillet mil huit cent cinquan-
te-huit, enregistré, MM. GU1CHABD 
et B01LEAU ont déclaré que la so-
ciété formée entre eux, rue de la 
Banque, 10, pour l'exploitation d'un 
fonds de commerce de rubans de 
soie en gros, est dissoule à partir 
du trente juin dernier. M. Boileau 
reste seul liquidateur uu siège de la 
société. 

Pour M. Boileau : 
(9891) GUICHARB 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du dix juillet mil 
huit cent cinquante-huit, enregislré 
audit lieu le douze du même mois 
folio 48, recto, case 7, par Pommey, 
qui à reçu cinq francs cinquante 
centimes pour tous droits, il a été 

Elude do W TOURNADRE, avocat 
agréé, sise à Paris, bouievarl 
Poissonnière, 23. 

'D'un jugement conlradicloirc-
Bient r.muu par le Tribunal de 
commerce de la Seine, en dale du 
trente juin mil huit cent cinquan 
tc-huil, enregistré à Paris le douze 
juillet courant, folio 94, reclo, case 
3, par Bourdaloue, qui a reçu cinq 
francs cinquante centiur.es pour 
droits, enlre 1° la dame Louise 
Jenny CADOT, épouse J du sieur 
Consiarilin, demeurant avec son 
mari, à Paris, rue dos Marais-Saiiil-
Martin,9i, cl 2° M. George LEPitliS-
Tl'.E, demeurai»! à Paris, rue des 
Troie-Couronne?; 4, il appert que 
la société formée entra les susnom-
més, pour l'exploitation à Pari 
d'un établissement de tabletterie, 
silué rue des Marais-Saiul-Marlin 
91, sous la raison sociale. LEPRES-
TRE et C", a été déclarée dissoule à 
partir dudit jour trente juin der-
nier, et que ledit jugement a nom-
mé M. Juge, demeurant à Paris, rue 

D'un acte reçu par M« do Madré, 
notaire à Paris, le huit juillet mil 
huit cent cinq'tante-huil, enregis-
lré, Il appert qu'il a été formé en-
tre M. Pierre-Edouard AUDOY-
NAUDet M. Mathieu AUDOYNAUD, 
tous deux fabricants de chaises, 
demeurant a Paris, rue de Charon-
ne, ss.une société en nom collectif, 
pour la fabrication et la venle des 
chaises. Le siège social a été établi 
à Paris, susdite rue de Charonne, 
59. La raison et la signature socia-
les seront AUDOYNAUD frères. La 
signature sociale et lagestion ap-i 
partiendront à chacun des assoeiés 
ensemble on séparément, sans 
pouvoir faire usage de la signature 
que pour les affaires de la société. 
La durée de la société a élé fixée à 
vingt années, qui ont commencé le 
huit juillet mil huit cent cinquan-
le-huit, aven cette stipulation que 
le décès de l'un des associés n'em-
porterait pas de plein droit sa dis-
solution, en raison de la faculté ac-
cordée au survivant de continuer 
pour son compte et à ses risques les 
affaires de la société. (9!9S) 

Cabinet de M. G. BAUCODRT, rue 
Bourbon-Villetieuve, 43. 

D'un acle sous signatures privées, 
légalisé, timbré et enregistré à Pa-
ris le cinq juillet mil huit cent cin-
quante-huit, fait double à Lima 
(Pérou) le onze mars mil huit cent 
cinquante-huit, il appert : qu'une 
société en nom collectif a élé for-
mée enlre : i° M. François-Adol-
phe DUBREUIL, négociam, demeu-
rant à Paris, 2i. boulevard deStras-
bot:rg; '.«eiM-JuIes PERRET, né-
gucanl, demeurant à Lima (Pérou), 
sous la raison et la signature so-
ciales A. DUBREUIL el J. PERRET: 
que la signature sociale appartien-
dra aux deux associés; qu'aucun 
des associés n'en pourra faire usa-
ge pour son compte particulier ; 
ladite société formie pour ie com-
merce d'achat et vente de toute» es-
pèces de marchandises d'Europe; 
que le capital social, formé par 
moitié eniie les deux associés, sa 
compose : i" des marchandises 
existant en magasin à Lima au pre-
mier août mil huit ccnl cinquante-
sept; 2° des marchandises en route 
d'Europe à cetle époque ; 3° des 
mises en route pour Paris ; 4° des 
valeurs en caisse el ai porlefeuille, 
soit k Lima, soit à Paris ; 5° enfin 
de louies les existences provenant 
de l'ancienne sociéié Dubreuil et 
C», de Paris, et Dubreuil et Ducasse, 
de Lima, suivant inventaire qui eu 
a été fait, et, dont la valeur sera 
fixée d'après la transaction faite 
avec les exécuteurs testamentaires, 
héritiers ou ayants-droit du défunt 
P.-J, Ducasse ; que cetle sociéié est 
faite pour quatre années, qui ont 
commencé a courir le premier août 
mil huit cenl cinquante-sept, pour 
Unir le trente el un juillet mil huit 
cent soixanle et un. 

Pour extrait : 

888) G. BAI'COURT, mandataire. 

Cabinet de M. A DURANT-RADI-
GUtiT, avocat,rue Saint-Fiacre, 7. 

Suivant acte sou< signatures pri-
vées, fail triple à Paris, le six juillet 
mil huit cerll cinquante-huit, cure 

gislréj M. Théophile DEQUEN, né-
gociant, demeurant à Paris, rue 
Moniinanre. is, agissant en son 
nom personnel et au besoin comme 
mandataire de M. Jean-liaplisleûE-
QUES-FERTÉ, son père, manufac 
turier, demeurant à Amiens, aux 
termes dé son pouvoir sous seing 
privé, en d ue à Amiens du quinze 
mai mil huit cent cinquanle-huit, 
enregislré ; et M. Jian-liapnsle-
Léon BOURTIN, négociant, demeu-
rant à lioulognc-sui"»Seine , rue 
Mollien,7, ont déclaré que la sociéié 
X. DEQUEN et O', qui exislait d< 
l'ail enlre eux, pour ls comrnerci 
de la chaussure, en nom collectif 
pour MU. Tli- Dcquen el Hourtin, et 
en commuudile seulement pour M. 
Dcquen père, et dont le siégo élidl 
à Paris, rue Montmartre, 15, était 
ei demeurait dissoute, d'un com-
mun accord entre eux, àdalerdu 
dit jour six juillet mil huit cent 
cinq'uanle-huii. M. T. Dcquen a été 
nommé liquidateur de lauite socié 
lé, et il aura lous les pouioirs né-
cessaires à cet effet, notamment 
ceux de vendre lûmes marchandi-
ses, toucher toutes sommes, don 
ne'r toutes quittances, traiter, Iran-
siucr et faire lout ce qui sera utile. 

Pour extrait : 
(9890) A. DURANT-RADIGOET. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 12 JUILLET 1838, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur BUSSIÊRE (Adolphe), dis-
tillateur, rue Chanoinesse. 22; nom-
me M. Lebaigue juge-commissaire, 
et M. Richard Grison, rue Papillon, 
8, syndic provisoire (N* 15093 du 
gr.); 

Du sieur VINOT jeune (Jean-Ni-
eolas-Eugène), md de vins, rue 
Caumartin, 22; nomme M. Gervais 
juge-commissaire, et M. Gillet, rue 
Neuve-St-Augustin, 33, syndic pro-
visoire (N° 15094 du gr.). 

CONVOCATIONS D£ CREA.NCIESS. 

SonllnvUts à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, UU. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur ESP1NASSE (Jean-Bap-
liste), mécanicien, rue Pétrelle, 9, 
le 19 juillet, à H heures (N° 15082 
du gr.); 

Du sieur BOISS1É (Charles\ md 
tailleur, rue Ste-Annc, 14, le 19 juil-
let, à 11 heures (N° 15049 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dens la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs" d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur V1LLION père, boulan-
ger, rue Drouot, 10, le 19 juillet, à 
41 heures (N° 14930 du gr.); 

Du sienr DEBORD (Antoine), entr. 
de maçonnerie à La Chapelle-Saint-
Denis, rue d'Alger. 10, le (9 juillet, à 
11 heures ;N° 14970 du gr.);" 

Du sieur FRENGEARD (Jean-Fran-
çois i, md devins, rue Aumaire, 24, 
le 19 juillet, à 11 heures (N° 14934 
du gr.); 

Du sieur HEBERT (Pierre), négoc. 
i rubans, rue St-Mare, 27, le 19 

juillet, à 1 heure (N» 14956 du gr.). 

Pour être procède, sous ta prési-
dence de M. le juqe-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent, préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. . 

CONCORDATS. 

Du sieur DANFELD (Louis), librai-
re, passage du Commerce, 3, le 19 
juillet, à H heures (N» 14761 du gr.); 

Du sieur FOUKREY fils (Etienne-
Léandrel md de charbons à Mont-
rouge, chaussée du Maine, 74, le 19 
juillet, à 11 heures (N" 14638 du 
gr.).. > j .» - ■ 

P«ur entendre te rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation dv. concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
étal d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tan", sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien où du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés el alflrnids ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au gretfe corumunicalion du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat. 

K EMISES A HUITAINE. 

Du sieur VODAIU.E (Jean), md de 
peaux, rue de Charonne, HO, le 19 
juillet, à 11 heures (N° 14147 du 
gr.); 

De la dame veuve BUCHLY (Adé-
laïde Vaudandeine, veuve de Si-
mon), anc. md à la toilette, rue St-
Dominique-Sl-Germain, 133, le 19 
juillet, à H heures (N» 14383 du 
gr.); 

Du sieur LEROUX (Jean-Cyrille), 
limonadier, boulevard St-Denis, 4, 
le 19 juillet, à l heure (N* 144U du 
gr). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre,s'il y a lieu,oupas-
serà la formation de l'union, et,dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis crue les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, Hit. 
les créanciers: 

Du sieur SUVEL1ER (Henry), dé-
bitant de bières et liqueurs, rue St-
Dominique-St-Germain, 112, entre 
les mains de M. Bourbon, rue Ri-
cher, 35, syndic de la faillite (N° 
14973 du gr.); 

Du sieur COUDRE (Augustin), md 
de calé, rue de Charonne, 26, entra 
les mains de M, Breuillard, place 
Bréda, 8, svndic de la faillite (N« 
14935 du gr.)

; 

Du sieur TREMBLEZ (Auguste), 
md bimbelotier, cour des Fontai-
nes, 6, entre les mains de M. Pascal, 
place de la Bourse, 4, syndic de la 
faillite (N° 15014 du gr.); 

Du sieur RAPHAEL-LÉVY, md 
d'habits et confections, rue du Fau-
bourg-Saint-Martin, 162, entre les 
mains de M. Richard Grison, rue 
Papillon, 8, syndic de la faillite (N" 

14997 du gr.) 

Pour, en conformité de l'article 19$ 
de la loi du 28 maH831, étreprocidi 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement arpis 
l'expiration de ce délai. 

CONCORDAT APRÈS ABANDON 
D'ACTIF. 

REDDITION DE COMPTE. 

La liquidation de l'actif abandonné 
parle sieur BERTHOU1LLERES(Hen-
ry), anc. restaurateur à Montmar-
tre, chaussée des Martyrs, n. 11, 
étant terminée, MM. les créanciers 
sont invités à se rendre le 19 juil-
let , à 9 heure très précise , au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, oour, con-
formément à l'art. 537 du Code ds 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore, l'arrêter 
et leur donner décharge de leurs 
fonctions. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 12179 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 4 juin 1858, 
lequel déclare nul et do nul effet le 
jugement du 2.1 avril dernier, décla-
ralif de la faillite du sieur GREBERT 

(lUIfls-Tïeorgês)' , fabr., rue d'An-
gouIëme-du-T'einpie, 4S; 

Rapporte, en conséquence ledit ju-
gement, et remet le sieur Grebert 
au même et semblable état qu'avant 
icelui ; 

Ordonne que le syndic rendra 
compte de sa gestion,'et qu'aussitôt 
ses fonctions et celles du juge-com-
missaire cesseront (N° 14868 du 
gr.). 

ASSEMBLÉES DU 14 JUILLET 1858-

NEUF HEURES : Ampcnot, ex-mégis-
sier, synd. — Pegage, md de vins, 
id. 

Mini : Sevestre, md de vins, synd.— 
Yvon, fabr. de, voilures, id.-Gail-
lon, commissionn. en marchan-
dises, id. — Dame Maiilelert, mde 
de bonnets et rubans, id. — Le-
bocq personnellement, md bou-
cher, ouv. — Lebocq et C", Comp-
toir du commerce et de l'indus-
trie, id. — Montet, fabr. de toiles, 
clôt.-Maugean.'épicier, id.—Via-
lard, md do vins, cone. - Tro-
chain, md de vins, id. 

La gérant. 

KAOVOOTH. Enregistré à Paris, le Juillet Ï88$j Rî 
Keçu deux francs vingt centimes. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUR1KS, iS. 

Certifié l'insertion sous le Pour légalisation de la signature A. GIÎÏCT. 

\A ra*ire dp t«*»r'Audis&'0îeQL 


